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REGLEMENT INTERIEUR DU LYCEE POLYVALENT 
D’ESTOURNELLES DE CONSTANT  

 
 

PREAMBULE 

 

 

 La loi d’orientation sur l’éducation du 10 juillet 1989 modifiée a accordé un rôle important 

à la communauté éducative. Comme toute communauté, il est nécessaire que celle-ci adopte 

un règlement intérieur. 

 Ce règlement intérieur ne peut en aucune façon se réduire à un énoncé de dispositions 

relatives aux obligations des seuls élèves et au régime des punitions et des sanctions les 

concernant. Celui-ci indique les modalités de respect de leurs obligations, mais également les 

modalités d’exercice de leurs droits, dans le cadre scolaire. 

 La réglementation des droits et obligations des élèves peut faire l’objet de recours devant 

les tribunaux administratifs. C’est pourquoi ces règles doivent s’inscrire dans un cadre 

juridique de référence. Notre lycée est un élément de l’éducation nationale qui assure une 

mission de service public. Trois règles sont applicables à tout service public selon la 

constitution de 1946 et reprise dans celle de 1958 : 

- Le principe de continuité (celui-ci impose des obligations aux agents et à l’organisation 

du fonctionnement général) ; 

- Le principe d’égalité (ce principe ne signifie pas que tous les usagers soient traités de 

façon absolument identique, mais implique que les usagers se trouvant dans des 

situations comparables soient traités de la même manière) ; 

- Le principe d’adaptabilité (le service public est créé pour satisfaire l’intérêt général qui 

est évolutif. Les fermetures et ouvertures de classes sont fondées sur ce principe là) 

 Cette dimension juridique et normative du règlement intérieur implique que chaque adulte 

doit pouvoir s’appuyer sur lui pour légitimer son autorité, en privilégiant la responsabilité et 

l’engagement de chacun.  

 L’objet du règlement intérieur est en conséquence double : 

- d’une part fixer les règles d’organisation ; 

- d’autre part déterminer les conditions dans lesquelles les droits et les obligations 

s’exercent au sein de l’établissement. 

 

CHAPITRE 1 – Les principes : 

  

 Le service public d’éducation repose sur les valeurs et des principes spécifiques que 

chacun se doit de respecter dans l’établissement : 

- la gratuité de l’enseignement ; 

- la neutralité et la laïcité ; 

- le travail ; 

- l’assiduité et la ponctualité ; 
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- le devoir de tolérance et le respect d’autrui dans sa personne et ses convictions ; 

- l’égalité des chances et de traitement entre les filles et garçons ; 

- les garanties de protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou 

morale ; 

- le devoir pour chacun de n’user d’aucune violence. 

 

 Le respect entre adultes et élèves et des élèves entre eux, constitue également un des 

fondements de la vie collective. 

 

 

 

CHAPITRE II – Les règles de vie : 

 

1. – l’organisation et le fonctionnement 

 

1.1 horaires d’ouverture 

L’externat est ouvert chaque jour du lundi au vendredi de 7H30 à 18H15 

Les cours ont lieux : 

- le lundi de 8H15 à 12H15 puis de 14H00 à 18H00 

- les autres jours de 8H00 à 12H00 puis de 14H00 à 18H00 

A titre exceptionnel, les cours pourront être proposés sur le temps méridien. Le Conseil 

d’Administration de rentrée sera informé de l’utilisation de ce créneau. 

L’internat est ouvert du lundi 7H30 au vendredi 18H15. 

 

1.2 L’inscription des élèves 

L’inscription est prononcée par le chef d’établissement à partir d’un dossier régulièrement 

constitué. Il est rappelé que l’admission d’un élève dans l’établissement n’est définitive que si 

le médecin scolaire ou l’infirmière de l’établissement a pu constater que les vaccinations 

obligatoires ont été effectuées (ou que l’élève en est dispensé pour raison médicale). 

 

1.3 Usage des locaux et conditions d’accès  

En dehors des cours, les locaux peuvent être utilisés par les usagers de l’établissement après 

en avoir fait la demande auprès du service « vie scolaire ». 

Ces locaux peuvent être mis à disposition des associations qui en feront la demande, après 

avoir passé une convention d’utilisation soumise à l’autorisation du Conseil d’Administration 

 

1.4 Espaces communs 

Aux récréations et pendant la pause des repas, les élèves circulent librement dans l’enceinte 

(espaces autorisés : cours et préaux, à l’extérieur des locaux d’enseignement). Afin de 

préserver le cadre de vie de la Cité Scolaire, il est vivement recommandé de respecter 

l'environnement (parterres de fleurs, arbres, plantations. Maintenir les locaux en état de 

propreté est une obligation (utiliser les poubelles pour tous les détritus). L’usage des pelouses 

est interdit par temps de pluie. Par ailleurs, pour des raisons d’hygiène, il est strictement 

interdit de cracher, La prise de boisson ou nourriture n’est autorisée qu’aux endroits prévus à 
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cet effet : self, cafétéria, préaux, extérieur des bâtiments, salles des professeurs ou de repos 

pour les personnels . Les tenues de plage, lorsque la douceur climatique y invite, sont 

proscrites. 

 

1.5 Usage des matériels mis à disposition 

Les parents sont financièrement et civilement responsables des dégradations commises par 

leurs enfants. Pour les élèves majeurs, leur responsabilité civile et financière est engagée au 

même titre. 

Les réparations, dans le cas d’actes de vandalisme délibérés s’accompagnent d’une sanction 

disciplinaire. 

L’élève est responsable des manuels scolaires qui lui sont remis gratuitement lors de la rentrée 

scolaire. 

En cas de détérioration, de perte, de vol ou de non-restitution de ces manuels, une facture sera 

adressée à la famille. Chaque livre sera facturé au prix du neuf. 

 

1.6 Modalités de surveillance des élèves 

Une présence d’un personnel est systématique aux entrées et sorties de l’établissement en 

début et fin de journée. Tout au long de la journée des personnels éducatifs circulent dans le 

lycée pour surveiller ces espaces et les abords. Un accueil est assuré par le service « vie 

scolaire » dans les 2 bâtiments de l’externat (B et N) de 7h45 à 18h15 et par un agent 

d’accueil à l’entrée principale de l’établissement de 7h30 à 19h. 

 

1.7 La circulation dans le lycée 

1.71La circulation des véhicules automobiles ou motocycles à l’intérieur de 

l’établissement n’est autorisée qu’aux membres du personnel. Cependant, les 

personnes à mobilité réduite pourront utiliser les emplacements réservés à 

proximité des bâtiments. Les élèves internes peuvent pénétrer dans l’enceinte de 

l’établissement avec leur véhicule uniquement pour rejoindre le parking réservé à 

cet effet après autorisation préalable du chef d’établissement. Les personnels 

doivent utiliser les emplacements marqués pour stationner leur véhicule. 

1.72 Les «deux roues élèves» entrent par le portillon situé près de la loge, leurs 

conducteurs doivent mettre pied à terre et stationner dans le parc couvert prévu à 

cet effet. 

1.73Afin de faciliter la circulation de tous les usagers, les piétons devront utiliser dans 

la mesure du possible les allées prévues à cet effet. 

 

1.8 Les sorties et voyages scolaires (annexe 3 de ce règlement intérieur) 

Les modalités d’organisation des sorties et voyages de groupe sont précisées dans une note 

placée en annexe 3 qui pourra être amendée chaque année en fonction de l’évolution de la 

législation.  

Les activités individualisées peuvent donner lieu à une sortie (TPE, recherche de stages …). 

Cette sortie ne peut être autorisée qu’après demande écrite des familles 

A l’extérieur, la tenue et le comportement ne doivent pas être de nature à entraîner 

l’intervention des responsables sous peine de sanction. 
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1.9 Récréations et interclasses 

Lors des récréations et des interclasses, les élèves ne sont pas autorisés à stationner dans les 

couloirs pour ne pas être la cause d’un accident lors des mouvements de masse et faciliter la 

surveillance des locaux par les personnels et ainsi prévenir les vols et les dégradations. 

 

1.10 Usages de certains biens personnels (téléphone, ordinateur portable, baladeur…) 

L’utilisation de téléphones mobiles et autres appareils portables n’est autorisée qu’à 

l’extérieur des bâtiments et à la cafétéria. 

Nous rappelons que le Lycée est d’abord un lieu d’enseignement et d’éducation dans lequel 

les conditions nécessaires à la bonne transmission des savoirs et des compétences doivent être 

maintenues. Les appareils mobiles permettant d’écouter de la musique (smartphone, Ipad, 

etc…) ne doivent être utilisés qu’à volume raisonnable et en priorité avec des oreillettes. 

Les enceintes Bluetooth sont interdites. 

 

1.11 Régime des sorties pour les internes, les demi-pensionnaires et les externes 

Les externes  sont présents dans l’établissement de la 1
ère

 heure de cours à la dernière heure 

placées à l’emploi du temps de chaque ½ journée. 

Les ½ pensionnaires : sont présents dans l’établissement de la 1
ère

 heure de cours à la dernière 

heure placée à l’emploi du temps de chaque  journée 

Les internes : sont présents dans l’établissement de la 1
ère

 heure de cours à la dernière heure 

de cours de la semaine. Le mercredi après-midi, les internes peuvent être autorisés à rentrer 

dans leur famille. L'Etablissement n’héberge pas les élèves pendant le week-end. 

 

1.11 Régime de la demi-pension et de l’internat 

Un service d’internat et de restauration est à la disposition des familles : c’est le service 

annexe d’hébergement (annexe 2 de ce règlement intérieur).  

Il existe au sein du lycée quatre régimes possibles : externe, demi-pensionnaire au repas, 

demi-pensionnaire au forfait et interne.  

L’élève choisit au moment de l’inscription, l’un des régimes proposés.  

Un élève est interne s’il demande à bénéficier du service internat. Il lui est remis une carte 

d’accès au restaurant pour les repas du midi, du soir et pour les petits déjeuners.  

Est considéré comme demi-pensionnaire, l’élève qui, n’étant pas interne, demande à utiliser le 

service de restauration du midi. Il lui est délivré une carte d’accès au restaurant.  

Les autres élèves sont considérés comme externes.  

Un élève astreint à un régime alimentaire permanent peut être admis à l'internat ou à la demi-

pension dès lors qu’un protocole est établi entre la famille, le médecin scolaire, l’infirmier ou 

l’infirmière, le médecin traitant et l’établissement. Le suivi d’un tel protocole est assuré par le 

personnel de soin de l’infirmerie de l’établissement. 

Les modalités relatives aux frais scolaires et à l’internat sont consignées dans la note 

«HEBERGEMENT» placée en annexe 2 de ce règlement. 

 

1.12 L’organisation des soins et des urgences 

L’infirmerie de l’établissement est ouverte du lundi 7H30 au vendredi 18H00. 
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Les soins donnés à l’infirmerie aux élèves et aux personnels ne peuvent avoir qu’un caractère 

temporaire. 

Pour des raisons évidentes de sécurité, tous les médicaments accompagnés de l’ordonnance 

doivent être déposés à l’infirmerie et pris sous contrôle du personnel qualifié de l’infirmerie. 

Un élève ne peut quitter l’établissement pour des raisons médicales après avis de ce personnel 

qualifié sans accord du Proviseur ou de son représentant. 

En cas d’urgence, l’infirmière ou l’infirmier ou à défaut le service de la vie scolaire prévient 

les services appropriés ainsi que la famille. 

Les élèves malades ou victimes d’un accident, même bénin, doivent le signaler 

immédiatement à leur professeur ou à la vie scolaire, et être conduits à l’infirmerie après 

s’être signalé au service vie scolaire (sauf urgence) accompagnés d’un autre élève qui 

retourne en cours à l’issue de l’accompagnement. 

Le retour en classe de l’élève souffrant se fera selon les modalités précisées ci-dessous : 

Article 2.3.4 du chapitre II 

Le retour en classe d’un élève, à la sortie d’une maladie contagieuse, n’est autorisé que sur 

présentation d’un certificat médical. 

 

2 – l’organisation de la vie scolaire et des études 

 

2.1 Gestion des retards et des absences 

 

2.2 Les principes : 

2.2.1 Le recensement, la gestion et le suivi des absences doivent être effectués de manière 

rigoureuse. Il incombe aux enseignants et à tous les membres de la communauté 

éducative encadrant une activité d'effectuer le contrôle des présences et de signaler les 

absences. 

2.2.2 Il s'agit d'assurer la sécurité de tous les élèves et de faire en sorte qu'ils accomplissent 

toute leur scolarité sans "décrochage". Une absence doit toujours être justifiée par un 

motif recevable et sincère. Le chef d'établissement apprécie la valeur des motifs 

invoqués. 

2.2.3 Les autorisations d'absence et de sortie à caractère exceptionnel (non prévue par le 

règlement intérieur) ne peuvent être accordées que par le chef d'établissement sur 

demande écrite du responsable dans un délai permettant la mise en place d’un 

dispositif visant à assurer la continuité des enseignements. 

2.2.4 Pour tout absentéisme important, un suivi éducatif de l'élève devra s'engager associant 

son responsable. 

 

2.3 Les modalités : 

2.3.1 La présence à tous les cours est obligatoire y compris aux cours facultatifs ou 

optionnels auxquels les élèves sont inscrits. Il en est de même pour toutes les activités 

ponctuelles organisées par l'établissement en cours d'année et correspondant à leur 

scolarité (ex : rattrapage de cours  -  cours ou devoirs surveillés organisés pour 

remplacer un professeur -  journées portes-ouvertes -  périodes de formation en 

entreprise...). 
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2.3.2 Sauf autorisation, les élèves doivent être présents pendant toute la durée du 

temps scolaire. 

2.3.3 Lorsqu’un élève ne peut joindre le lycée au jour et à l’heure fixés, qu’elle que soit la 

raison (santé, absence imprévisible…) sa famille est priée d’en avertir immédiatement 

la vie scolaire par téléphone (02.43.94.05.10) et de préciser par écrit dès son retour, le 

motif de cette absence. L’élève majeur en fera de même. 

2.3.4 Tout élève qui a été absent ou en retard, doit avant de rentrer en classe, retirer un 

billet d’admission en cours, au bureau des Assistants d’Education. 

2.3.5 Lorsqu’un élève est appelé à quitter l’établissement dans le courant de la semaine, en 

dehors des sorties normalement autorisées, la demande devra en être faite à l’avance 

par écrit. 

2.3.6 En cas d’absences ou de retards répétés une sanction pourra être prise. 

2.3.7 Lorsqu’un  élève n’a pas cours, il est autorisé à sortir du lycée après notification des 

familles par écrit au chef d’établissement sauf pour les élèves de 3
ème

 du pôle 

professionnel. 

2.3.8 Le rattrapage du cours ou des cours non suivis est exigé. Les modalités de rattrapage 

seront définies par l’équipe éducative en fonction de la nature de l’absence et de la 

durée. 

 

2.4 Les retards : 

2.4.1 Les retards nuisent à la scolarité et perturbent les cours. La ponctualité est une 

manifestation de correction à l’égard des professeurs et des autres élèves de la classe. 

Elle constitue également une préparation à la vie professionnelle. 

2.4.2 Un élève est en retard lorsqu’il se présente en classe après que l’appel ait eu lieu au 

début du cours. 

2.4.3 Tout élève en retard doit se présenter au bureau de la Vie Scolaire avant d’entrer en 

classe pour y faire inscrire l’heure de son arrivée au Lycée et justifier son retard par un 

motif recevable. Sans cette formalité, il ne pourra être autorisé à assister au cours. 

2.4.4 Au-delà d’un quart d’heure de retard, l’élève pourra être admis en permanence jusqu’à 

la fin de l’heure. S’il s’agit d’un cours d’une durée de plusieurs heures consécutives, 

dès le début de l’heure suivante, un assistant d’éducation accompagnera l’élève en 

classe ou au vestiaire pour qu’il se mette en tenue avant de reprendre les cours. 

2.4.5 La répétition des retards donnera lieu à une sanction prévue au règlement intérieur. 

 

2.5 Utilisation du livret d’accompagnement 

La généralisation  de l’accompagnement personnalisé effectué par l’équipe éducative 

tant dans les formations professionnelles que générales et technologiques nécessite 

l’utilisation de fiches d’accompagnement personnalisé. Celles-ci seront rassemblées 

dans un classeur : le livret d’accompagnement personnalisé. 

 Celui-ci permet les échanges entre la famille et les professeurs et servira à aborder : 

o Le projet d’orientation et/ou professionnel ; 

o Les méthodes de travail ; 

o L’implication et l’engagement dans des projets culturels et éducatifs ; 

o L’apprentissage des comportements en collectivité. 
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2.6 Evaluation et bulletins scolaires 

Tout élève doit se soumettre aux évaluations y compris lorsqu’il suit des cours du 

CNED. En début d’année scolaire, chaque professeur expliquera aux élèves les 

modalités qu’il a retenues pour le contrôle des connaissances, l’organisation des 

situations d’évaluation pour le Contrôle en Cours de Formation et l’élaboration de la 

note portée sur le bulletin trimestriel. Ces modalités prévoiront la présentation aux 

élèves des critères qui seront appliqués pour la notation d’un devoir où l’élève s’est 

rendu coupable de tricherie.  

Un élève absent à un devoir pour un motif non valable se verra appliquer les règles en 

usage lors des examens. 

 

2.7 Organisations des études 

La présence de tous les élèves de troisième est obligatoire pendant les heures 

hebdomadaires d’étude indiquées à leur emploi du temps en début d’année scolaire. 

 Une salle d’étude surveillée peut accueillir les élèves de 8H00 à 12H00 et de 14H00 

à 18H00 tous les jours. 

 

2.8 Conditions d’accès et fonctionnement du CDI 

 

Le CDI est un espace d’information et de formation. Les professeurs documentalistes 

accueillent les élèves et les enseignants dans le cadre d’activités de recherches 

documentaires ou de d’activités culturelles. Le fonds documentaire est un système 

didactisé de ressources. Ce fonds doit répondre aux besoins et aux curiosités des 

élèves, contribuant ainsi à réduire les inégalités face au livre et aux ressources 

numériques. 

Les élèves peuvent s’y rendre :  

- avec leur classe, en groupe, pour des séances de formation à la recherche 

documentaire avec les professeurs documentalistes, ou des recherches dans 

le cadre des TPE, ECJS... 

 

- en autonomie, quand ils ont une heure de permanence et des travaux 

nécessitant une recherche ou une lecture. Les cdi sont des lieux où il est 

possible de venir lire, travailler à l’aide d’un dictionnaire, d’annales (de 

toutes matières)...  

 

Un règlement spécifique à l’usage de ces locaux est placé en annexe. 

2.9 Modalités de contrôle des connaissances 

Les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux qui leur sont demandés par les 

enseignants, se soumettre aux contrôles de connaissances qui leur sont imposés et aux 

modalités de l’évaluation que les professeurs auront présentées en début d’année. De 

même la participation aux séquences éducatives et aux stages divers est obligatoire 
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dès lors que ces activités sont prévues aux référentiels du diplôme, faute de quoi il sera 

impossible de valider le diplôme de fin de cycle. 

Le nombre de devoirs ou de contrôles de connaissances sera variable selon le volume 

horaire des disciplines et la fréquence des cours.  

Si le travail de l’élève n’est pas réalisé, l’enseignant peut : 

o Donner un délai supplémentaire si le travail non effectué l’était de façon 

exceptionnelle ; 

o Exiger sa réalisation en étude ; 

o Mettre la mention NS (note non significative) sur le bulletin de fin de période et 

rédiger une fiche de signalement pour déclencher la procédure disciplinaire. 

o De proposer un nouveau devoir. 

 

 

3 – la sécurité 

 

3.1 Les tenues vestimentaires 

A l’intérieur de l’établissement, la tenue et le comportement doivent être compatible à 

tout moment et en tous lieux avec les règles qu’impose une vie communautaire bien 

comprise. Le lycée est un lieu de travail. La tenue doit être en conformité avec cette 

activité. Elle doit être conforme aux règles de sécurité dans les ateliers. 

Règles particulières : tout laboratoire, atelier ou gymnase est une salle de cours. Les 

élèves y sont admis uniquement en présence de leurs professeurs. Ils n’y seront admis 

que si leur tenue et leur comportement sont conformes aux consignes de sécurité (cf. 

code du travail) notamment : 

 - Vêtements et chaussures fermés dans le hall des machines outils 

 - Coiffure en cas de cheveux longs 

 - Blouse en coton dans les laboratoires ou salles de T.P 

 - Protection des yeux pour certains travaux 

 - Respect des règles de sécurité électrique 

 

3.2 L’usage de produits illicites 

Sont strictement interdits et passibles de sanctions : l’introduction d’objet pouvant 

présenter un danger pour la sécurité, l’usage du tabac, de la cigarette électronique, 

l’introduction et ou la consommation de boissons alcoolisées, de drogues, de 

médicaments non autorisés par l’infirmière. 

 

3.3 Respect du matériel et des installations 

Il est rappelé aux élèves et à leur famille que les biens mis à leur disposition "sont 

destinés à l'utilité publique" et "appartiennent à une personne publique". Tout acte de 

vandalisme conduisant à la destruction, dégradation ou détérioration est sévèrement 

puni par le code pénal (article 322-2). Quelque soit le degré de gravité du dommage 

causé, l'élève auteur d'un acte de vandalisme sera toujours sanctionné. De plus, pour 

réparer le dommage causé, le chef d'établissement pourra proposer à l'élève fautif - 

avec l'accord de sa famille s'il est mineur - d'accomplir une prestation au profit de 
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l'établissement autre qu'une tâche d'intérêt général. Les tâches confiées aux élèves 

seront exemptes de tout caractère humiliant ou dangereux et seront accomplies sous la 

surveillance d'un personnel qualifié. 

Si l'acte de vandalisme est susceptible de présenter un caractère dangereux pour les 

personnes (notamment si le matériel dégradé est du matériel de lutte contre l’incendie), 

indépendamment des éventuelles poursuites judiciaires dont il pourra faire l'objet, 

l'élève sera cité à comparaître devant la commission de « remédiation » ou le conseil de 

discipline selon la gravité des faits. 

En ce domaine, pour des raisons d'éducation et de protection du bien public, 

l'établissement collaborera avec la police et la justice conformément aux textes en 

vigueur. 

Il est rappelé aux responsables et aux parents qu'ils sont pécuniairement responsables 

des dégradations volontaires commises par leurs enfants mineurs. Pour les élèves 

majeurs, leurs responsabilités pénale, civile et financière sont engagées au même titre. 

 

3.4 Précautions contre les vols 

Le lycée n’est pas assuré contre le vol des biens des élèves. Ces biens sont personnels, 

l’élève en est responsable, c’est à lui de les garantir, notamment par le biais d’une 

assurance appropriée. Il est mis à disposition de chaque élève dans la mesure où il en 

fait la demande un casier dans le hall de l’externat. Il appartient à l’élève de mettre 

ensuite un cadenas personnel sur ce casier. 

Les élèves internes bénéficient d’une armoire fermant à clef. 

Tout élève coupable de vol ou de recel sera sanctionné. 

 

3.5 Prévention des accidents et des nuisances 

Les consignes de sécurité sont affichées dans chaque salle. Elles doivent être 

scrupuleusement respectées. 

 

CHAPITRE III – L’exercice des droits et obligations des élèves : 

 

Les droits et obligations définies par la loi d’orientation sur l’éducation du 10 juillet 1989 et 

par le décret du 18 février 1991, ont été précisés par les circulaires n°91-051 et 91-052 du 6 

mars 1991. 

 

1) Les modalités d’exercice de ces droits 

 

Ils ont pour cadre leur liberté d’information et d’expression, dans le respect du 

pluralisme et des principes de neutralité et de laïcité. Tout élève a droit au 

respect de son intégrité et de sa liberté de conscience. Il a aussi droit au respect 

de ses biens et de son travail. Les élèves disposent de la liberté d’expression 

individuelle et collective, de réunion, d’association et de publication. Ils en 

usent dans un esprit de tolérance et de respect d’autrui. Tout propos injurieux 

ou diffamatoire peut avoir des conséquences graves. 
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L’exercice de ces droits ne doit pas porter atteinte aux activités 

d’enseignement, au contenu des programmes et à l’obligation d’assiduité. 
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Le délégué  

Dans chaque classe sont élus, dans le mois qui suit la rentrée, deux délégués. 

Le rôle des délégués est de représenter leurs camarades auprès du Proviseur, du 

Proviseur adjoint, des Conseillers Principaux d'Éducation, du Chef des travaux, 

des professeurs et du gestionnaire. Pour assurer ce rôle, les élèves reçoivent 

aide et conseil de la part des professeurs principaux. 

Ils sont également les intermédiaires entre l’équipe éducative et la classe. Leur 

rôle ne peut être efficace que s’il existe entre eux et l’équipe éducative un 

climat de confiance. Réunis ensemble, ils forment l’assemblée générale des 

délégués qui siège au moins deux fois par an sur convocation du chef 

d’établissement. Le Conseil des Délégués pour la Vie Lycéenne (C.V.L) dont 

la composition et les attributions sont définies par le décret du 30 août 1985 

modifié doit jouer pleinement son rôle et permettre que s’instaure un dialogue 

constructif entre les élèves et les adultes de la communauté scolaire. Le Vice-

président du C.V.L est le représentant privilégié des élèves auprès du chef 

d’établissement. Il prépare l’ordre du jour et les travaux du C.V.L avec le chef 

d’établissement. Il est invité à chaque séance du conseil d’administration pour 

rapporter les avis et propositions émis en C.V.L. 

Les délégués ont droit à une formation qui les prépare à assumer leur rôle. 

Chaque année, le projet de formation des délégués doit être approuvé par le 

C.V.L avant d’être mis en œuvre. En fin de séance des conseils de classe, ils 

participent activement à l’élaboration de la liste des élèves qu’il convient 

d’encourager. 

Le Conseil de Classe  

Les représentants des parents et des élèves assistent au Conseil de Classe pour 

examiner le bilan scolaire du trimestre ou du semestre de la classe et de chaque 

élève. En amont de la séance, des situations particulières peuvent être évoquées 

avec précautions et réserve pour apporter un éclairage particulier sur le bilan 

scolaire de certains élèves. L’examen précis et détaillé de ces situations qui ne 

relèvent plus de l’évaluation ou de l’orientation est du ressort strictement de 

l’équipe éducative.  

A. DROIT DE RÉUNION 

Le droit de réunion s’exerce sur l’initiative des délégués de classe ou des 

associations hébergées par l’établissement, en dehors des heures de cours 

prévus à l’emploi du temps des participants et a pour objet l’information des 

élèves. Les réunions de nature lucrative, politique ou confessionnelle sont 

prohibées. 

Aucune réunion ne peut avoir lieu sans l’autorisation du chef d’établissement.  

B. DROIT D’EXPRESSION COLLECTIVE – AFFICHAGE 

Le droit d’expression a pour objet de contribuer à l’information des élèves : il 

doit donc porter sur des questions d’intérêt général. Des panneaux d’affichage 

sont mis à la disposition des élèves dans le foyer élève. Hormis sur ces 
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panneaux, aucun affichage n’est autorisé. Tout document faisant l’objet d’un 

affichage doit être communiqué au préalable au Proviseur ou à son 

représentant. L’affichage ne peut en aucun cas être anonyme. 

C. DROIT DE PUBLICATION 

Afin d’éviter des tensions dans la communauté à la suite de publication, il 

paraît souhaitable que le Chef d’établissement soit consulté à tous les 

niveaux du projet. 

Les publications rédigées par les lycéens peuvent être diffusées dans 

l’établissement, les écrits ne peuvent toutefois présenter un caractère injurieux 

ou diffamatoire, porter atteinte aux droits d’autrui ou à l’ordre public. Le chef 

d’établissement peut suspendre ou interdire une publication qui dérogerait à 

ces principes, il informe alors le conseil d’administration. 

D. DROIT D’ASSOCIATION 

Chaque élève a la possibilité d’être adhérent d’une association domiciliée dans 

l’établissement.  

Le fonctionnement, à l’intérieur du lycée, d’associations déclarées 

(conformément à la loi du 1 juillet 1901) composées d’élèves et, le cas échéant, 

d’autres membres  de la communauté éducative de l’établissement, est soumis 

à l’autorisation du Conseil d’Administration, après dépôt auprès du Proviseur 

d’une copie des statuts de l’association. Ces associations ne peuvent être créées 

et dirigées que par des élèves majeurs. Le siège de ses associations pouvant se 

situer au lycée, leur objet et leur activité doivent être compatibles avec les 

principes du service public de l’enseignement ; en  particulier, elles ne peuvent 

avoir un objet ou une activité à caractère politique ou religieux. 

Le foyer socio-éducatif ou la maison du lycéen et l’A.S (association sportive 

affiliée à l’U.N.S.S) sont régies par des textes spécifiques. 

2) Les obligations 

 

2.1 L’obligation d’assiduité 

Les élèves (Internes, D.P., Externes) ont l'obligation d'assiduité conformément à 

l’alinéa 2.3 du chapitre II. Une volonté collective d'élèves de ne pas aller en cours 

doit obligatoirement aboutir à un dialogue avec le chef d'établissement.  

Les manquements à l’obligation d’assiduité et les absences répétées sans motif 

valable outre les sanctions dont ils sont passibles, feront l’objet d’un suivi éducatif 

conduit par la Vie Scolaire en liaison avec tous les acteurs concernés. 

Les absences irrégulières supérieures à 4 demi-journées par mois sont signalées, 

chaque mois, à Monsieur l’Inspecteur d’Académie qui peut engager une procédure 

susceptible d’aboutir à la suspension des allocations familiales (décret du 18 

février 1966) et de l’aide à la scolarité. 

 

2.1.1 Les dispenses de pratique d’éducation physique et sportive : 
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Pour tous les niveaux de classe 

Les dispenses sont gérées essentiellement par les enseignants. 

Sans certificat médical l'élève est envoyé à l'infirmerie 

Avec certificat médical (Voir en annexe 1 le certificat médical 

d'inaptitude à la pratique de l'éducation physique et sportive) 

S'il s'agit d'une inaptitude  à l'année, l'élève reçoit un  exemplaire de 

certificat médical, accompagné d'une lettre pour le médecin traitant. 

Après consultation celui-ci peut éventuellement l'autoriser à pratiquer 

une ou plusieurs activités adaptées. 

Dans un deuxième temps, en cas d'inaptitude totale, l'élève  doit 

remettre en main propre à son enseignant d'EPS l'original du certificat 

médical, le professeur date, signe et note les remarques particulières (ex 

"autorisé à ne pas assister au cours) et envoie l'élève auprès des CPE. 

S'il s'agit d'une inaptitude  inférieure à 3 mois, l'élève doit assister au 

cours.    

Dans ces deux cas, 3 photocopies sont alors faites : 

 l'original du certificat médical est mis dans le dossier de l'élève 

 une copie pour l'infirmerie est transmise par voie interne 

 une copie pour le professeur d'EPS est apportée par l'élève 

 une copie éventuellement pour l'élève 

S'il s'agit d'une inaptitude de courte durée ne dépassant pas 15 jours, 

seul l'enseignant conserve le certificat médical. 

Dans tous les cas, les CPE ou les infirmières ne doivent pas accepter 

un certificat non signé par l'enseignant.  
 

2.2 Le respect d’autrui et du cadre de vie 

 

Les infractions en milieu scolaire sont qualifiées pénalement et peuvent donner lieu à une 

condamnation d’emprisonnement et d’amendes. 

Ainsi sont sanctionnées par le code pénal : 

- les menaces d’atteinte aux personnes et aux biens (Articles 222-17, 222-18, 222-18.1, 

322-12 et 322-13) 

- les violences verbales : Outrages, Injures (Articles 433-5, 33 de la loi du 29 juillet 1881 

sur la liberté de presse, R 624-4) 

- le Racket à l’intérieur ou aux abords de l’établissement (Articles 312-1, 312-2) 

- le bizutage (Articles 225-16-1, 225-16-2, 225-16-3) 

- le vol ou la tentative de vol (Articles 311-3, 311-4, 311-8) 

- les dégradations : 

o de biens appartenant à des élèves (Art 322-1) 

o des locaux ou des biens appartenant à des personnes publiques ou chargées 

d’une mission de service public (Art 322-2, 322-3) 

o graffitis (Article 322-1 alinéa 2) 

o Incendie ou tentative d’incendie (Art 322-6) 
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2.3 Le devoir de n’user d’aucune violence 

Les violences physiques entre élèves, de personnel victime de violences de la part 

d’un élève et d’un élève victime de violences de la part d’un personnel sont 

qualifiées pénalement et peuvent donner lieu à une condamnation 

d’emprisonnement et d’amendes (Art. 222-12, 222-13) 

Les violences sexuelles sont également qualifiées pénalement : 

o Révélation d’un élève à un adulte du lycée concernant un viol ou une autre 

agression sexuelle par un ou plusieurs élèves (Art. 222-23, 222-24) 

o Révélation d’un élève à un adulte du lycée concernant un viol ou une autre 

agression sexuelle par un ascendant ou une personne ayant autorité ou par une 

personne qui abuse de l’autorité que lui confère ses fonctions (Art. 222-24) 

o Révélation d’un élève à un adulte du lycée concernant un viol ou une autre 

agression sexuelle par un agresseur (ou plusieurs) extérieur(s) au lycée (Art. 

222-23, 222-24) 

Le port et le transport d’armes ou objets dangereux constituent une infraction 

prévue et réprimée par le code de la défense. L’usage d’une arme constitue une 

circonstance aggravante prévue par le code pénal (Art. 132-75) lors de la 

commission d’autres infractions (ex : vol avec arme) 

 

CHAPITRE IV – La discipline : sanctions et punitions : 

 

1 – Punitions et  sanctions.  

 

Le chef d'établissement dispose d'un pouvoir d'appréciation et examine 

individuellement les cas de manquement au règlement intérieur. 

Il est institué une commission “Educative” présidée par le Proviseur ou son représentant (le 

Proviseur Adjoint du pôle d’enseignement concerné). Elle est composée : du professeur 

principal de la classe, du CPE référent, de deux autres professeurs de la classe et d’un des 

parents délégués au conseil de classe. 

L’assistante sociale, l’infirmière, le chef de travaux peuvent le cas échéant être invités aux 

travaux de cette commission. 

Elle associe, en tant que besoin, toute personne susceptible d’apporter des éléments 

permettant de mieux appréhender la situation de l’élève concerné. 

Elle a pour mission d’examiner la situation d’un élève dont le comportement est inadapté aux 

règles de vie dans l’établissement et de favoriser la recherche d’une réponse éducative 

personnalisée. Elle est également consultée en cas d’incidents impliquant plusieurs élèves. 

La commission éducative assure le suivi de l’application des mesures de prévention et 

d’accompagnement, des mesures de responsabilisation ainsi que des mesures alternatives aux 

sanctions. 

Alternative au conseil de discipline, elle ne peut cependant se substituer à celui-ci et ne peut 

donc pas prononcer une exclusion. 

Cette commission se réunira en fonction des besoins liés à un signalement des enseignants. 

Une fiche de liaison (dite fiche de signalement mise en annexe) permettra au Proviseur ou son 

représentant de réunir cette commission.  

Elle aura les attributions suivantes : 

- Elle peut convoquer le responsable légal en entretien, lorsque l’élève est mineur. 
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- Elle peut citer l'élève à comparaître devant elle et obtenir qu'il s'engage -

éventuellement par écrit- à atteindre des objectifs accessibles par lui (travail, 

comportement, ...). 

- Elle peut proposer au Chef d'Etablissement d'appliquer une sanction prévue au 

Règlement Intérieur. 

 

 Il est rappelé que la notation est une prérogative de l’enseignant dans le cadre de l’évaluation 

scolaire. Elle ne saurait sanctionner un comportement. 

 

Il ne sera pas fait usage de violence physique ou verbale, d’attitude humiliante ou vexatoire 

(les lignes etc.).  

Lorsqu’il est nécessaire de faire le point sur le comportement scolaire d’un élève, chaque 

professeur communique la liste des punitions qu’il lui a déjà infligées. 
 

1.1 Punitions : 

- Excuses écrites ; 

- Excuses orales présentées par l’élève, y compris publiquement et/ou en présence 

du chef d’établissement ou de son représentant lorsque les circonstances l’exigent ; 

- Devoir supplémentaire à effectuer à la maison assorti d’un avis ou d’une note du 

professeur ; 

- Devoir supplémentaire surveillé et noté qui est destiné à remplacer un contrôle 

auquel l’élève a voulu se soustraire ou parce que le comportement de l’élève 

pendant le contrôle a nécessité son exclusion ou bien encore en cas de tricherie 

avérée ; 

- Devoir ou Travail supplémentaire assorti d’un avis ou d’une note qui est destiné à 

remplacer un travail non fait par l’élève ou pour réparer le manque de travail en 

classe ; 

- Retenue demandée au chef d’établissement sur la fiche signalement avec devoir ou 

travail assorti d’un avis ou d’une note ; 

- Exclusion de cours avec travail à effectuer et rapport à la Vie Scolaire (l’exclusion 

de cours est autorisée à l’encontre d’un élève perturbateur. Néanmoins, la 

continuité du service doit être assurée. L’élève doit avoir un travail à faire et être 

accompagné lors de son déplacement vers le service « vie scolaire ») ; 
 

1.2 Sanctions : 

La sanction doit toujours avoir un but éducatif et ne pas être considérée comme une 

brimade. Le but recherché d'instaurer un climat de confiance réciproque entre élèves et 

adultes. Les responsabilités données aux élèves, leur participation à la vie de l'établissement, à 

la préparation des décisions, doivent permettre d'y parvenir. Si cette confiance est trompée, 

une sanction-réparation, pouvant faire prendre conscience à l'élève de la faute commise, sera 

toujours recherchée. 

Le registre des sanctions est à tout moment consultable au bureau de la Vie Scolaire ou au 

C.D.I par chaque membre de la communauté scolaire. 

 

1 Lors d’un contrôle, en cas de tricherie avérée de la part d’un élève et avec 

éléments de preuves rassemblés par le professeur, l’élève compose jusqu’à la fin 

du temps imparti et son devoir est corrigé. Le professeur établit un rapport 

exposant les faits sur la fiche signalement et l’élève comparaît devant la 
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Commission Educative qui examine les mesures disciplinaires qui pourraient être 

prises par le chef d’établissement ou son représentant. 

2 Avertissement donné par le chef d’établissement et transmis à la famille ; 

3 Le blâme, adressé à l’élève par le chef d’établissement en présence ou non de ses 

responsables légaux, assorti ou non d’une mesure d’accompagnement éducatif ; 

4 Une mesure de responsabilisation ; 

5 Une exclusion temporaire de la classe. Pendant l’accomplissement de la sanction, 

l’élève est accueilli dans l’établissement. La durée de cette exclusion ne peut 

excéder huit jours ; 

6 exclusion temporaire de l'établissement ou du service annexe d'hébergement, d'une 

durée de huit jours maximum prononcée par le chef d'établissement ou le conseil 

de discipline, assortie ou non d’un sursis total ou partiel ;  

7 exclusion définitive de l'établissement ou du service annexe d'hébergement 

prononcée par le conseil de discipline, assortie ou non d’un sursis total ou partiel. 

 

Lorsqu’une exclusion temporaire de l’établissement est prononcée, un temps de 

présence de l’élève pourra être envisagé pour accomplir des travaux de mise à jour (l’élève est 

alors isolé de la classe), ou pour rencontrer le professeur principal qui lui indiquera les 

travaux scolaires et les devoirs qu’il doit réaliser pendant sa période d’exclusion ou encore 

pour qu’il remette les travaux exigés.  

En dehors de ces moments qui seront également mis à profit pour définir les modalités 

de la réintégration de l’élève et qui seront clairement définis par le chef d’établissement, la 

présence de l’élève dans l’établissement est rigoureusement interdite sous peine d’une 

sanction plus lourde. 

Lors de ses délibérations, le conseil de discipline ou  la commission éducative, 

s’appuiera sur ces dispositions pour définir les mesures adaptées à l’élève pour lequel il aura 

prononcé une mesure d’exclusion temporaire. 

 

2 La mesure de responsabilisation prévue au chapitre IV article 1-2 

Consiste à participer, en dehors des heures d’enseignement, à des activités de solidarité, 

culturelles ou de formation à des fins éducatives. 

Sa durée ne peut excéder vingt heures. 

Lorsqu’elle consiste en particulier en l’exécution d’une tâche, celle-ci doit respecter la 

dignité de l’élève, ne pas l’exposer à un danger pour sa santé et demeurer en adéquation 

avec son âge et ses capacités. Elle peut être exécutée au sein de l’établissement, d’une 

association, d’une collectivité territoriale, d’un groupement rassemblant des personnes 

publiques ou d’une administration de l’Etat. Un arrêté ministériel fixe les clauses types de 

la convention qui doit nécessairement être conclue entre l’établissement et la structure 

susceptible d’accueillir des élèves dans le cadre de mesures de responsabilisation. 

L’accord de l’élève et, lorsqu’il est mineur, celui de son responsable légal, est recueilli en 

cas d’exécution à l’extérieur de l’établissement. Un exemplaire de la convention est remis 

à l’élève ou à son représentant légal. La mise en place d’une mesure de responsabilisation 

est subordonnée à la signature d’un engagement par l’élève à la réaliser” 
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3 Discipline dans la classe 

Chaque professeur s’appuiera sur un code de bonne conduite : « la charte de vie au 

lycée au jour le jour » en conformité avec les dispositions du présent règlement.  

La Commission Educative est chargée d'examiner les situations non compatibles avec le 

comportement scolaire attendu de l'élève. Elle le fera toujours dans un souci d'éducation pour 

amener les élèves à s'interroger sur le sens de leur conduite et mieux appréhender le sens des 

règles qui régissent le fonctionnement de l'établissement  

Elle est convoquée par le chef d'établissement sur proposition du représentant de 

l’équipe pédagogique. Un rapport précis et concis, rédigé conjointement par le professeur 

principal et le CPE sera remis au chef d'établissement (fiche de signalement). 

Le professeur pourra confisquer à titre de mesure conservatoire un objet, lorsque celui-

ci met en péril la sécurité ou le bon fonctionnement du cours. Notamment les téléphones et 

portables tout moyen de communication  qui devront être éteints et rangés hors portée de vue. 

4 Le Conseil de Discipline 

Celui-ci se compose de membres de droit et de membres élus (administration - 

représentants des collectivités locales, des différents personnels de l'établissement, des parents 

d'élèves et des élèves) article R 511-45 du code de l’éducation. Il peut prononcer toute 

sanction prévue au règlement intérieur. 

5  Remarque concernant l’internat et la demi-pension 

 

L'internat et la demi-pension constituent un service rendu aux élèves. Tout élève qui 

n'en observe pas les règles, risque l'exclusion temporaire prononcée par le chef 

d'établissement ou définitive prononcée par le conseil de discipline. 
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CHAPITRE V – Les mesures positives d’encouragement : 

 

Mesures pour encourager les élèves 
 

1. Encouragements. 

Le conseil de classe dresse la liste des élèves qu’il veut encourager compte tenu des 

efforts ou des progrès qu’ils ont accomplis, de l’évolution positive de leur comportement, de 

l’amélioration de l’ambiance de travail dans la classe. 

Ces encouragements sont portés à la connaissance des responsables légaux par 

mention notée sur le bulletin scolaire. S’il y a lieu, pour renforcer la solennité du moment, le 

chef d’établissement ou son représentant peut présider une petite cérémonie. De même, un 

professeur qui veut encourager un élève à poursuivre son évolution l’indique dans son 

appréciation. 

 

2. Félicitations. 

Le conseil de classe dresse la liste des élèves qu’il veut féliciter compte tenu des efforts, 

des progrès et des résultats obtenus. L’élève félicité doit également répondre aux critères déjà 

cités lors des encouragements. 

Ces félicitations sont portées à la connaissance des responsables légaux par mention 

notée sur le bulletin scolaire. S’il y a lieu, pour renforcer la solennité du moment, le chef 

d’établissement ou son représentant peut présider une petite cérémonie.  

 

 

 

CHAPITRE VI – Les relations entre l’établissement et les familles : 

 

1. Relation famille – établissement – travail scolaire 

Les parents d’élèves ou responsables légaux ont des droits et des devoirs de garde, de 

surveillance et d’éducation définis par les articles 286 à 295 et 371 à 388 du code civil, 

relatifs à l’autorité parentale. 

Le règlement intérieur constitue un support essentiel pour instaurer un véritable 

dialogue ainsi que des rapports de coopération avec les familles. 

Les familles sont informées du travail des élèves par un bulletin trimestriel ou 

semestriel portant les appréciations des professeurs et du chef d’établissement ou de 

son représentant. 

En dehors des rencontres Parents – Professeurs organisées par l’établissement des 

rendez-vous pourront être pris avec les différents membres de la communauté scolaire. 

 

1.1 Les courriers : 

A l’occasion de toute correspondance, la personne qui écrit devra préciser : 

o La personne ou le service auquel est adressé le courrier ; 

o Le nom, le prénom de l’élève concerné et sa classe. 

 

1.2 Les contacts avec l’équipe éducative ou pédagogique 

Le Conseiller Principal d’Éducation est l’interlocuteur privilégié des parents et des 

élèves. Son rôle éducatif et pédagogique lui permet d’assurer un suivi précis des 
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élèves et de tout mettre en œuvre pour leur réussite. Il assure également la liaison 

entre les parents et le chef d’établissement. 

Les familles ont aussi la possibilité de rencontrer les professeurs ou le professeur 

principal en prenant rendez-vous. Des réunions Parents-Professeurs sont 

organisées au cours de l’année. 

Le bulletin trimestriel ou semestriel est adressé à la famille. Il peut-être 

accompagné du relevé des absences et, éventuellement d’une fiche bilan du 

comportement établie par le conseil de classe à l’aide des critères retenus par 

l’équipe pédagogique. S’agissant de la famille, en cas de séparation des parents, 

lorsqu’il en exprime le souhait, le parent qui ne dispose pas de l’autorité parentale 

peut être destinataire du bulletin trimestriel de son enfant. En ce cas, le parent 

titulaire de l’autorité parentale est informé de cette communication 

Les décisions de fin de période d’évaluation ou d'année sont prises par le Chef 

d'Etablissement après dialogue avec le responsable sur les propositions du Conseil 

de Classe.  

Sur proposition du professeur principal notamment, le chef d’établissement peut 

décider de réunir l’équipe éducative afin d’examiner les incidences des situations 

particulières de certains élèves sur leur comportement scolaire et de proposer des 

actions pour leur venir en aide : c’est le rôle de la commission de veille. 

Pour rencontrer le Proviseur, il est souhaitable de prendre rendez-vous auprès du 

secrétariat. 

 

CHAPITRE VII – Les situations particulières : 

 

1. Les élèves majeurs 

L’article 414 du code civil dispose : « la majorité est fixée à 18 ans accomplis ; à 

cet âge, chacun est capable d’exercer les droits dont il a la jouissance ». 

L’élève ayant 18 ans accomplis peut donc, de droit, accomplir personnellement les 

actes qui, dans le cas des élèves mineurs, sont du ressort des seuls parents. 

Il en résulte que si les parents d’un élève majeur sont normalement destinataires de 

correspondances le concernant, il convient, lorsque l’élève s’y oppose, d’accéder à 

sa demande sans autres formalités de sa part et de les en aviser. 

L’application de l’article 488 ne fait toutefois pas obstacle à ce que les parents 

soient informés des absences de leurs enfants majeurs à charge lorsque celles-ci ont 

un effet sur les droits qu’ils peuvent faire valoir au regard de la législation fiscale et 

sociale. 

 

2. La conduite à tenir en cas d’incident aux entrées et aux sorties 

En cas d’accident les personnels présents prennent les premières dispositions et 

font prévenir les secours. Ils rédigeront ensuite un rapport pouvant servir de 

témoignage éventuel. 

S’agissant de troubles, ils alertent immédiatement les personnels d’autorité : le 

Conseiller Principal d’Education de service et le Proviseur ou son représentant. Ces 

derniers peuvent demander l’assistance des autorités de police ou de gendarmerie. 
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3. L’internat 

L’accueil à l’internat est un service rendu aux familles et aux élèves qui, pour des 

raisons géographiques, personnelles ou scolaires, font ce choix. 

La vie en collectivité entraîne des obligations et un respect des autres et implique 

de se conformer au règlement suivant :  

 La journée à l’internat 

 L’internat ouvre le lundi matin à 7h30. 

 Le matin, les élèves se lèvent à 7 heures. Ils font leur toilette, leur lit et 

rangent leurs affaires avant de se rendre au service du petit déjeuner (entre 

7h15 et 7h40). Les serviettes de toilette doivent être étendues dans la salle 

d’eau. En fin de semaine, le matin de leur départ (le vendredi) les draps et 

les couvertures sont pliés et disposés au pied du lit. 

 De 18h à 18h30, l’internat est ouvert. Le service du dîner au self débute à 

18h30 (dernier passage à 19h). 

 L’étude du soir qui commence à 19h30 est obligatoire. Les élèves doivent 

travailler en SILENCE. La circulation dans le dortoir pendant l’étude est 

soumise à l’approbation du surveillant. A leur demande, une salle peut être 

mise à la disposition des élèves pour travailler en groupe (ou organiser une 

réunion…). Tous les jeux de société sont interdits. 

 Une pause détente s’effectue entre 21h et 21h15 durant laquelle les élèves 

ont la possibilité de prendre une douche ou de sortir devant le bâtiment. 

 Après 21h15 et à condition de respecter le repos de leurs camarades, les 

élèves peuvent travailler à l’aide d’une lampe de bureau, éclairant leur plan 

de travail. 

 La présence aux trois repas au self-service est obligatoire pour les internes. 

 Le passage au self le mercredi midi n’est autorisé qu’à partir de 12h20 afin 

de laisser la priorité aux demi-pensionnaires qui utilisent les transports 

scolaires. 

 

   Règles de vie 

 Afin de respecter la vie en collectivité et de préserver la liberté de chacun, 

il est rappelé que l’élève interne se doit de tenir son espace rangé (lit, 

chaussures, sacs, bureau…). Le mobilier ne doit pas être déplacé. 

 Une tenue correcte et décente est exigée. 

 Dès leur arrivée dans le dortoir, à 19h30, les élèves se déchaussent. 

 L’utilisation des téléphones portables n’est autorisée qu’à l’extérieur des 

bâtiments et pendant les pauses. 

 L’accès des dortoirs est strictement réservé aux élèves internes. 

 Il appartient à chacun de respecter ces quelques principes de vie en 

communauté. 
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   Fonctionnement 

 Pour toute absence en cours de semaine, une demande d’autorisation 

d’absence doit être demandée à l’avance à Monsieur le Proviseur. La 

réponse sera transmise à l’élève et à sa famille par le service « Vie 

scolaire ». 

 Les élèves peuvent être autorisés à rentrer dans leur famille, le mercredi à 

la fin des cours, sur demande écrite des parents, jusqu’à la première heure 

de cours du jeudi. 

 En cas d’absence le premier jour de la semaine, le lycée doit être prévenu. 

 Le matériel qui est confié en début d’année (armoire, bureau, lit, 

couvertures, locaux…) est en bon état. Les internes en sont responsables 

pendant l’année et en prennent soin. Une alèse personnelle est exigée afin 

de préserver le matelas. 

 Une cabine téléphonique est à la disposition des élèves aux heures de 

pause. 

 Un numéro de téléphone auquel la famille peut être jointe à toute heure est 

indispensable. 

 L’établissement n’accueille pas d’élèves en dehors des jours de classe. 

 Les médicaments sont strictement proscrits, pour raison de sécurité, à 

l’internat. En cas de traitement, ceux-ci sont à déposer à l’infirmerie 

(accompagnés de l’ordonnance). 

 Le mercredi après-midi, les sorties en ville sont libres sauf pour les 3
ème 

ou 

avis contraire des familles des élèves mineurs. Néanmoins, la tenue et le 

comportement ne doivent pas être de nature à entraîner l’intervention des 

responsables de l’établissement. Dans ce cas l’équipe éducative se réserve 

le droit de sanctionner. 

 

   Consignes de sécurité 

 Lorsque l’alarme retentit, les élèves quittent, dans le calme, le dortoir après 

s’être munis d’une couverture. Ils se rassemblent devant le self où le 

surveillant fera l’appel. 

 

   Sanctions 

 Le non respect de ces règles de vie en communauté peuvent entraîner des 

sanctions allant de la retenue du mercredi après-midi à l’exclusion 

temporaire, voire définitive, de l’internat. 

 

Vie lycéenne 

 Un conseil des élèves internes sera constitué chaque année selon des 

modalités définies par le Conseil d’Administration après consultation du 

CVL. 

 Les élèves membres de ce conseil proposeront au CVL puis au CA : 
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1.2.1.1 Les aménagements possibles à apporter au fonctionnement de 

l’internat ; 

1.2.1.2 Les aménagements éventuels des locaux et équipements ; 

1.2.1.3 Le programme annuel d’activités culturelles et récréatives de l’internat. 

 Les moments de loisirs et de détentes sont possibles (émission télévisée, 

sortie « cinéma »…). L’autorisation doit être demandée préalablement à 

l’assistant d’éducation. S’agissant des sorties scolaires, l’autorisation doit 

être demandé à Monsieur le Proviseur conformément à la note spécifique 

placée en annexe à ce règlement intérieur. 

 Les internes peuvent se faire adresser leur courrier à l’adresse du lycée en 

précisant le nom de l’élève et le type d’internat (féminin ou masculin). Le 

courrier est distribué chaque jour à 19h30 lors de l’étude obligatoire. 

 

4. L’Atelier : 

5.1 Accès aux locaux : 

L’accès aux ateliers (plateaux techniques, vestiaires et salles de cours) n’est 

autorisé qu’aux personnes habilitées : les personnels de l’établissement 

(direction, agents techniques territoriaux, professeurs, encadrement), les élèves 

désignés et surveillés par une personne habilitée. Pendant les pauses (matin, 

midi et après-midi), l’accès et le passage n’est pas autorisé. 

La circulation ne peut se faire uniquement que par les accès et les allées 

identifiés (peinture au sol verte bât Q) 

5.2 Tenue vestimentaire : 

Les Equipements de Protection Individuelle (EPI) sont obligatoires sur les 

plateaux techniques ou pour toutes prises de postes et doivent être en 

adéquation avec les travaux demandés ainsi que les consignes inscrites 

(pictogrammes) ou les consignes données par les personnels habilités. Le non-

respect volontaire entraînera un retrait immédiat des ateliers. 

Le port de vêtements ou d’objets flottants est interdit sur les plateaux techniques 

et les cheveux doivent être maintenus attachés. 

Les EPI des élèves sont stockés dans les vestiaires prévus à cet effet et donc 

disponibles à chaque séance. 

5.3 Conduite à tenir : 

Aucune mise sous tension ou utilisation de machines ne peuvent être effectuées 

sans l’autorisation et la présence des professeurs habilités. 

Tout défaut de poste, de matériel ou de machine doit être immédiatement 

signalé au professeur avant toute utilisation. 

Aucun appareil du type téléphone, baladeur, poste de radio….n’est autorisé 

pour des raisons de sécurité pendant les séances d’ateliers. 

Dans le cadre de l’apprentissage, la casse de petits matériels peut être admise 

selon la rareté des faits mais une dégradation volontaire des matériels entrainera 

des sanctions d’exclusion et un remboursement financier. 
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Les instructions concernant  la propreté (nettoyage du poste), le tri des déchets 

(recyclage, récupération..) doivent être respectées selon les consignes inscrites 

ou données. 

Le travail aux ateliers a des conséquences sur l’hygiène (transpiration, graisse, 

manipulation d’outils à main…), il est donc fortement conseillé de se laver les 

mains après chaque séance et d’entretenir régulièrement ses EPI personnels. 

Tout manquement à ces règles à tenir se verra sanctionné par l’exclusion 

temporaire ou définitive des ateliers. 

 

 

5. Les périodes de formation en milieu professionnel 

 

5.1 Les Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP) sont  obligatoires 

dans le cursus scolaire des formations professionnelles, elles font partie 

intégrante de l’obtention du diplôme (CAP, Bac Professionnel, BTS). Les 

durées sont fixées par les référentiels des diplômes (exemple : 22 semaines pour 

les BAC PRO). 

5.2 Chaque PFMP fait l’objet d’une convention tripartite entre l’entreprise, 

l’établissement scolaire et le stagiaire. A l’intérieur, l’annexe pédagogique est 

établie en fonction de la spécialité de la section et détermine les tâches pouvant 

être effectuées dans l’entreprise par le stagiaire. (voir convention type en 

annexe). Une annexe financière est aussi associée à cette convention qui précise 

les charges supportées par le stagiaire qui peuvent donner lieu à un 

remboursement total ou partiel par l’établissement. 

5.3 La recherche de l’entreprise d’accueil est d’abord réalisée par l’élève, le 

professeur de spécialité et/ou le professeur principal donnent leur accord sur 

l’adéquation entre le secteur de formation et le secteur d’activités de 

l’entreprise. Un suivi de ces recherches est contrôlé par le professeur de 

spécialité et/ou le professeur principal afin de venir en aide aux élèves ne 

trouvant pas de stage. L’équipe pédagogique de la classe assure ensuite le suivi 

du déroulement de la PFMP de chaque stagiaire. 

5.4 En cas de semaines de PFMP non effectuées, une dérogation peut être accordée 

par Monsieur Le Recteur pour validation du  diplôme. Le nombre de semaines 

manquantes ne peut dépasser  plus de 4 semaines sur l’ensemble de la 

formation et doit être justifié par un certificat médical. Il est par contre possible 

de rattraper sur les vacances scolaires, à raison de 50% du temps de la période 

de vacances pour les jeunes de moins de 18 ans (Circulaire DRT N°2002-15 du 22 

Août 2002).. Un tableau récapitulatif sur ces stagiaires est alors intégré au cahier 

de permanence du fonctionnaire de service de l’établissement afin de prendre 

les mesures nécessaires pour toutes éventualités pouvant se dérouler au cours de 

ces PFMP. 

5.5  A l’issue de la PFMP, chaque élève fait passer à l’intendance, par le biais du 

professeur de spécialité, son état de frais de stage dans un délai de 15 jours pour 

prétendre à un remboursement, accompagné des justificatifs. 
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6 Le règlement spécifique EPS : 

 

6.1 - L’entrée des classes en début de séance se fait côté SELF sous la responsabilité du 

professeur. 

 

6.2 -L’accès aux gymnases est strictement interdit à tout moment hors de la présence d’un 

professeur. 

 

6.3 -L’accès aux vestiaires est interdit pendant les séances d’EPS. 

 

 

6.4 -L’accès à la salle de gymnastique(4) se fait en chaussettes ou en "ballerines". 

 

6.5 -L’accès au grand gymnase(123) se fait avec des chaussures propres. 

 

6.6 – La SECURITE 

 L’élève aura une tenue complète, correcte et adaptée à la pratique de l’EPS. 

 Les chaussures seront serrées et attachées. 

 Les montres, les bijoux et les piercings seront retirés 

 Les chewing-gums seront jetés dans une poubelle. 

 Seuls les exercices proposés dans les consignes du professeur peuvent être 

exécutés. 

 

6.7 – L’HYGIENE 

 la douche et la tenue de rechange sont recommandées. 

 pas de crachat-. Le nettoyage sera imposé 

 

6.8  La CITOYENNETE 

 -Chaque élève doit respecter les locaux et le matériel qui lui est confié. (toute 

dégradation des locaux ou de matériel entraînera une réparation financière) 

 

6.9 - Il est fortement recommandé de ne pas apporter d’objet de valeur au gymnase. 

 

6.10  - L’établissement décline toute responsabilité en cas de vol au gymnase. 

 

 

  



 

Version validée par le conseil d’administration du 24 Novembre 2015 Page 26 
 

CHAPITRE VIII – Elaboration, diffusion et modifications du règlement intérieur : 

 

L’évolution des textes, l’évolution des pratiques de vie quotidienne peuvent 

nécessiter une révision de ce règlement.  

Chaque acteur de la communauté éducative peut demander une modification de 

celui-ci. Il adressera sa demande au Proviseur. 

Celui-ci instruira la demande pour en vérifier la légitimité juridique. 

Si la demande est recevable, elle sera présentée : 

o Au CVL pour avis ; 

o Puis à la commission permanente pour préparation de la délibération du 

Conseil d’administration ; 

o Puis au Conseil d’administration pour validation. 

La demande sera présentée avant la fin d’année civile pour être instruite puis adoptée avant la 

fin de l’année scolaire. 

  

Le règlement intérieur ainsi adopté sera consultable sur le site de l’établissement
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ANNEXES 

 

 

Annexe 1 : Certificat médical d’inaptitude à la pratique de l’Education Physique et Sportive. 

 

Annexe 2 : Service d’hébergement 

 

Annexe 3 : Voyages et sorties scolaires 

 

Annexe 4 : Règlement spécifique des CDI 

 

Annexe 5 : Convention de stage du CAP – du Bac Professionnel en 2 ans – en 3 ans 

 

Annexe 6 : Convention de stage du BTS 
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Annexe 1 

 

CERTIFICAT MÉDICAL D’INAPTITUDE A LA PRATIQUE 

DE L'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

 

 

Je, soussigné. Docteur en médecine 

…………………………………………………………………… 

Lieu 

d’exercice………………………………………………………………………………………

… 
Certifie avoir, en application du décret n°88-977

 
du 11 octobre  1988 examiné l’élève  

(Nom, prénom)……………………………………… 
Né(e) le……………………………………………… 
Et constaté ce Jour. que son état de santé entraîne : 

 
UNE INAPTITUDE PARTIELLE - TOTALE (2) 

 

Du…………………………au…………………………(3) 

 
En cas d’inaptitude partielle, pour permettre une adaptation de l'enseignement aux 

possibilités de l’élève, préciser en termes d'incapacités fonctionnelles si l’inaptitude est liée : 
- à des types de mouvement (amplitude, vitesse, charges. postures...) 
- à des types d’effort (musculaires, cardio-vasculaires, respiratoires...) 
- à la capacité de l’effort (intensité, durée…) 
- à des situations d’exercice et d’environnement (travail en hauteur, milieu aquatique. 
conditions atmosphériques...) etc. 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………… 
 

Date, signature et cachet du médecin, 
 
 
 
 
(1) le médecin de santé scolaire sera destinataire de tout certificat d'inaptitude d'une durée 
supérieure à 3 mois. 
Quelle que soit la durée de l'inaptitude le médecin traitant a toute latitude pour faire connaître, 
sous pli confidentiel, son diagnostic au médecin scolaire désigné. 
Le nom de celui-ci pourra lui être communiqué par le directeur d'école ou le chef 
d'établissement. 
(2) en cas d’inaptitude totale, le certificat peut être établi sur papier à en-tête du médecin  
(3) en cas de non-production d’un nouveau certificat, l'élève sera considéré apte à la reprise de 
la pratique de l'éducation physique et sportive. 
 
 
N.B. Tout certificat médical doit être présenté en premier à l'enseignant d'EPS responsable de 
l'élève. Après signature 3 copies sont produites une transmise à la vie scolaire une aux 
infirmières, une à l'enseignant d'EPS. L'original étant conservé dans le dossier de l'élève. 
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Annexe  2 

 

RÈGLEMENT DU SERVICE ANNEXE D’HÉBERGEMENT POUR 

L’ANNÉE SCOLAIRE 2010-2011 
 

À la différence de la scolarité proprement dite, obligatoire et gratuite, la demi-pension et la 

pension (internat) sont facultatives et payantes. Leur gestion s’effectue au sein d’un service 

spécial, dit service annexe d’hébergement, qui présente 3 caractéristiques : 

 il constitue une subdivision individualisée du budget du lycée qui doit s’équilibrer chaque 

année, sauf si ses réserves propres permettent d’absorber un déficit ponctuel ; 

 ses modalités de gestion et ses tarifs relèvent de la collectivité territoriale de rattachement, 

en l’occurrence la région des Pays de la Loire : cette dernière peut toutefois, et c’est 

actuellement le cas, prendre appui sur les propositions émises par le conseil d’administration 

si elles respectent les orientations fixées ; 

 ses règles de fonctionnement au quotidien font l’objet d’un règlement spécifique voté par 

le conseil d’administration : il s’agit du présent document. 
 

 

I - PÉRIODICITÉ DE FIXATION DES TARIFS : 

Les tarifs sont votés par année civile, ce qui signifie qu’une réévaluation peut intervenir entre 

le premier trimestre d’une année scolaire (septembre à décembre) et les deux termes suivants 

(janvier à juillet). Ainsi les tarifs actuels seront-ils réexaminés dans le cadre de la préparation 

du budget 2011, avec prise d’effet au 1
er

 janvier. 
 

 

II - CARTE D’ACCÈS AU RESTAURANT SCOLAIRE : 

L’accès au self se fait au moyen d’une carte magnétique qui est gratuite lors de la première 

inscription et qui est valable durant toute la scolarité.  

En cas de perte ou de détérioration telle que la carte ne peut plus être lue par la borne de 

contrôle, son remplacement est soumis au paiement d’une somme de            

 5,20 € sans le boitier  ou   5,80 € avec le boitier 

La carte n’autorise qu’un seul passage par service. Strictement personnelle, elle ne doit pas être prêtée : 

 en cas de fraude, l’élève s’expose à être exclu de la restauration ; 

 en cas de perte ou de vol, il lui faut prévenir immédiatement les services d’intendance : 

 la carte est alors rendue inutilisable et le passage bloqué ; 

 le solde des repas est reporté sur une nouvelle carte qu’il convient de racheter au prix de :      

     5,20 € ou 5,80 €. 

L’entrée au service de restauration requiert la détention effective d’une carte. Les élèves qui 

l’ont oubliée ne peuvent être admis :  

 qu’à 12 heures 30 s’ils ont cours à 13 heures ; 

 qu’à 13 heures 05 s’ils ont cours plus tard.  
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III - NOTION DE FORFAIT ET DURÉE DES TERMES : 

Pour les internes qui, par définition, passent la semaine entière au lycée et pour les demi-

pensionnaires qui utilisent les transports scolaires ou qui ne disposent pas de la possibilité de 

rentrer chez eux chaque midi, le paiement s’effectue sur la base d’un forfait par terme qui 

présente trois caractéristiques : 

 comme un abonnement, il est fixe et ne peut faire l’objet d’aucune modification ponctuelle, 

sous réserve des quelques exceptions présentées ci-après en IV ; 

 il est payé une fois par terme, sur la base d’une facture dite "avis aux familles" qui précise 

le délai de règlement ; 

 pour la demi-pension, il est plus avantageux que le paiement unitaire, sauf si l’élève prend 

moins de 4 repas par semaine : en effet, la garantie de présence apportée permet d’ajuster les 

approvisionnements et de limiter le gaspillage.  

Si la durée de référence de l’année scolaire est de 36 semaines de 5 jours, soit 180 jours, celle 

de chaque terme varie. Il convient donc, pour l’internat et la demi-pension au forfait, de 

répartir le tarif annuel en trois fractions inégales.  

 

S’agissant de l’année scolaire 2010-2011, la répartition fixée est la suivante : 

 1
er

 terme (septembre à décembre 2010) : 70 jours 

 2
ème

 terme (janvier à mars 2011) : 60 jours 

 3
ème

 terme (avril à juillet 2011)  : 50 jours 

      ________ 

    Total : 180 jours 
 

 

IV - REMISES : 

A) REMISES DE PRINCIPE : 
 

Liées au nombre d’enfants de la même famille fréquentant le service de restauration d’un 

établissement public, à partir de 3, elles permettent d’obtenir un pourcentage variable de 

réduction sur la part qui reste due toutes bourses déduites : 20 % pour 3 enfants, 30 %  pour 4 

enfants, 40 %  pour 5 enfants. 

 

B) REMISES D’ORDRE : 
 

Liées aux absences, elles consistent à diminuer exceptionnellement le forfait trimestriel. Elles 

sont attribuées : 

 d’office dans les 4 cas limitatifs suivants : 

 à l’occasion des stages, lorsque l’élève ne peut pas être hébergé dans un autre 

établissement scolaire ; 

 si l’élève est exclu temporairement de l’établissement par mesure disciplinaire ; 

 lors des sorties pédagogiques ou des voyages scolaires s’il n’y a pas mise à 

disposition d’un pique-nique ; 

 en cas de force majeure, par exemple s’il y a fermeture administrative de 

l’établissement ; 

 sur demande écrite de la famille dans les 2 éventualités suivantes : 
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 la maladie, dès lors que ne sont pas pris 5 repas consécutifs : il faut alors produire 

un certificat médical ; 

 l’absence de transports scolaires (intempéries) : en pareille circonstance, la remise 

ne peut pas être attribuée d’office car il arrive que les parents procèdent eux-mêmes, à 

titre exceptionnel, au transport. 

NOTA : les jours fériés n’ouvrent droit à aucune remise. 

 

 

V - TARIFS D’INTERNAT : 

Pour l’année civile 2010, le conseil d’administration a proposé et le conseil régional a validé 

un tarif de :           1 350 €. 

Sa répartition par termes dans le cadre de l’année scolaire 2010-2011 est la suivante, étant 

entendu que seul le premier montant présente un caractère certain, ceux mentionnés au titre de 

2011 (*) pouvant faire l’objet d’une revalorisation : 

 

SEPTEMBRE-DÉCEMBRE 2010 : 525 €  

JANVIER-MARS 2011  : 450 € (*) 

AVRIL-JUILLET 2011  : 375 € (*)             

 

 

VI - TYPES DE PAIEMENT POSSIBLES POUR LA DEMI-PENSION : 

Pour que l’enfant puisse déjeuner régulièrement dans l’établissement, il lui faut une carte de 

self. Cette dernière peut faire l’objet de deux modes d’approvisionnement : 
 

a) LE FORFAIT : 

Dans ce cas, le nombre de repas n’est pas limité et, à partir de 4 par semaine, il s’agit du 

système le plus avantageux, comme expliqué en III ci-dessus. 

Pour l’année civile 2010, le conseil d’administration a proposé et le conseil régional a validé 

un tarif de :             486 €. 

Sa répartition par termes dans le cadre de l’année scolaire 2010-2011 est la suivante, étant 

entendu que seul le premier montant présente un caractère certain, ceux mentionnés au titre de 

2011 (*) pouvant faire l’objet d’une revalorisation : 

 

SEPTEMBRE-DÉCEMBRE 2010 : 189 € 

JANVIER-MARS 2011  : 162 € (*)    

AVRIL-JUILLET 2011  : 135 € (*)     

 

b) LE PAIEMENT AU REPAS : 

Dans ce cas, il convient d’approvisionner régulièrement le compte. Son solde s’inscrit sur la 

borne de lecture des cartes lors de chaque passage au tourniquet. Il est très important que 

l’élève y soit attentif, de manière à ce que le compte soit réapprovisionné dans les délais, soit 

au minimum 48 heures à l’avance. Il peut l’être de deux manières :  

 de préférence par remise d’un chèque aux services d’intendance ou dépôt de ce dernier 

dans l’une des boîtes à lettres dévolues à cet effet ; 
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 le cas échéant en espèces. 

Pour l’année civile 2010, le conseil d’administration a proposé et le conseil régional a validé 

un tarif de :            3,80 €. 

À compter du 1
er

 janvier 2011, il pourra faire l’objet d’une revalorisation. 
 

TRÈS IMPORTANT - LE CHOIX DU MODE DE PAIEMENT, FORFAITAIRE OU UNITAIRE, 

PRÉSENTE UN CARACTÈRE DÉFINITIF : IL VAUT POUR TOUTE L’ANNEE SCOLAIRE.  
 

S’agissant des élèves de BTS 2
ème

 année, il leur faut se montrer particulièrement 

vigilants sur le choix forfait/ticket en raison de l’arrêt des cours tôt dans l’année pour 

examens. Comme il ne peut leur être accordé de remise d’ordre (cf critères précisés ci-

dessus), le choix du ticket leur est vivement recommandé. 
 

 

 

VII - REPAS EXCEPTIONNELS ET PETIT DÉJEUNER : 

Ponctuellement, un externe peut, sans changer de catégorie, prendre un repas dans 

l’établissement. Il lui faut alors se rendre à l’intendance avant 11 heures 30 afin d’acheter un 

badge jetable. Pour l’année civile 2010, le conseil d’administration a proposé et le conseil 

régional a validé un tarif du badge jetable s’élevant à :              5,30 €. 

À compter du 1
er

 janvier 2011, il pourra faire l’objet d’une revalorisation. 

 

Le restaurant reste ouvert le matin jusqu’à 9 heures pour les élèves qui désirent y prendre un 

petit déjeuner. Leur compte est alors débité de  1,03 €   (tarif susceptible, lui aussi, d’évoluer 

en 2011), étant entendu que les élèves au forfait doivent approvisionner leur compte "petit 

déjeuner". Nota : les élèves qui entreraient sans enregistrer leur carte s’exposeraient à une 

exclusion définitive du restaurant. Bien entendu, seuls sont admis les élèves qui viennent 

prendre leur petit déjeuner. 
 

 

VIII - MODALITÉS GÉNÉRALES DE PAIEMENT : 

Tout chèque doit être libellé à l’ordre :     Agent comptable du lycée d’Estournelles de 

Constant 72205 LA FLECHE. Au dos, inscrire obligatoirement le nom et le prénom de 

l’élève ainsi que le n° de la carte de self. Ce chèque peut être : 
 

 soit envoyé à : Monsieur l’Agent Comptable du lycée d’Estournelles de Constant  

BP 90155  

72205 LA FLECHE CEDEX 

 soit déposé auprès des services d’intendance. 

Pour les paiements en espèces, il convient de prendre connaissance des plages horaires durant 

lesquelles cela est possible : elles sont affichées sur la porte des services d’intendance. 
 

 

IX - AIDES PERMANENTES ET AIDES EXCEPTIONNELLES : 

Les bourses sont déduites du montant de la pension ou de la demi-pension. Tout excédent est 

reversé en fin de trimestre. 
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Avec l’accord préalable du service d’intendance, il est possible de payer en plusieurs fois. En 

cas de difficultés financières graves, il est vivement conseillé de prendre rendez-vous avec 

l’Assistante sociale, Madame JAUNAY au numéro 02 43 94 05 10 poste 209. À partir des 

ressources de la famille, elle plaidera en commission spécifique l’octroi d’une aide du fonds 

social lycéen.  
 

 

X - PROCÉDURE D’INSCRIPTION POUR LA RENTRÉE 2010 : 

Il vous est demandé de bien vouloir remplir la FICHE INTENDANCE et de la remettre à la personne de 

l’intendance qui sera présente le jour de l’inscription, accompagné : 

 pour les internes et les demi-pensionnaires au forfait, d’un chèque de 1,50 €, sauf si l’élève 

possède déjà une carte : la facture de pension ou de demi-pension vous sera adressée 

ultérieurement ; 

 pour les demi-pensionnaires qui paient au repas : 

 soit d’un chèque de 58,50 € si l’élève ne possède pas de carte, soit [3,80 € x 15] +1 ,50 € ; 

 soit d’un chèque de 57 € seulement s’il en possède déjà une. 

Respectez bien les délais : il ne sera pas possible d’accepter des élèves sans carte le jour 

de la rentrée. 
 

 

XI - REMBOURSEMENT DU SOLDE POUR LES DEMI-PENSIONNAIRES AU 

REPAS : 

Si votre enfant poursuit ses études dans l’établissement, le solde de sa carte est reporté 

automatiquement sur l’année scolaire suivante. S’il quitte l’établissement, le remboursement 

est de droit : 

 en espèces, à l’intendance, jusqu’à 15 € ;   

 par virement sur votre compte (à partir du RIB fourni) au-delà.  
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Annexe 3 

 

GUIDE D’AIDE À LA MISE EN PLACE 

DES SORTIES PÉDAGOGIQUES 

ET DES VOYAGES SCOLAIRES 
 

APPLICABLE À COMPTER DU 01/09/2010 
 

 

 

 

 
Fiche n° 1 – Typologie des sorties pédagogiques et des voyages scolaires  

 

 

Fiche n° 2 – Projet de sortie pédagogique  

 

 

Fiche n° 3 – Règlement applicable aux voyages scolaires  

 

 

Fiche n° 4 – Feuille de route de l’organisateur d’un voyage scolaire  

 

 

Fiche n° 5 – Projet de voyage scolaire  

 

 

Fiche n° 6 – Programme du voyage scolaire  

 

 

Fiche n° 7 – Budget prévisionnel du voyage scolaire ou de la 

          sortie pédagogique facultative 

 

 

Fiche n° 8 – Données devant figurer dans tout projet de contrat d’un 

          agent de voyage  

 

 

Fiche n° 9 – Demande d’autorisation parentale pour voyage scolaire ou 

         sortie pédagogique 

 

 

Fiche n° 10 – Compte rendu matériel d’un voyage scolaire ou 

         d’une sortie pédagogique 
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FICHE N° 1 
 

TYPOLOGIE DES SORTIES PÉDAGOGIQUES 

ET DES VOYAGES SCOLAIRES 

 

 

 

 

 

Les sorties pédagogiques et les voyages scolaires ne représentent pas une fin en soi : 

 elles/ils constituent des moyens pour atteindre un objectif pédagogique et éducatif ; 

 elles/ils s’inscrivent dans le cadre du projet d’établissement ; 

 elles/ils répondent à un objectif d’ouverture sur l’environnement culturel, artistique 

et international. 

 

Du point de vue de l’organisation administrative et financière, une distinction très nette doit 

être faite entre les premières et les seconds : 

 

 une SORTIE est un DÉPLACEMENT COLLECTIF D’ÉLÈVES D’UNE DURÉE 

MAXIMALE D’UNE JOURNÉE SANS NUITÉE :  

 il s’agit le plus souvent de déplacements ponctuels, dans l’environnement proche de 

l’établissement, ce qui exclut toute organisation ou procédure complexe, notamment en raison 

du caractère difficilement programmable de celles qui sont liées à une opportunité culturelle 

ou sportive ; 

 le chef d’établissement peut en décider seul si le principe en a été admis par le conseil 

d’administration, dès lors qu’il en établit un bilan au conseil d’administration à échéance 

trimestrielle ou en partie intégrante du rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique et 

matériel de l’établissement. 

 

 un VOYAGE est un DÉPLACEMENT COLLECTIF D’ÉLÈVES, AVEC NUITÉE, 

D’UNE DURÉE DE UN À CINQ JOURS (*), PRIS SUR LE TEMPS SCOLAIRE : 

 aux termes du décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié," le conseil d’administration 

donne son accord sur la programmation et les modalités de financement des voyages 

scolaires". Cette procédure plus exigeante se justifie au regard : 

 de la durée de l’éloignement et de ses incidences sur la fatigue des élèves ; 

 des risques particuliers encourus et de l’accentuation des responsabilités qui en 

découle ; 

 de la perturbation sur les enseignements usuels, sur le traitement de l’ensemble des 

programmes scolaires ; 

 de la délégation des droits de garde et de surveillance (autorité parentale) ; 
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 du coût financier nécessitant des engagements pécuniaires importants, avec 

l’obligation corrélative d’éviter toute ségrégation entre les élèves en fonction des 

ressources financières de leur famille ; 

 le recensement des voyages peut s’opérer sur deux périodes : 

 en fin d’année scolaire pour ceux prévus durant les premières semaines de l’année 

scolaire suivante ; 

 d’octobre à fin novembre pour tous les autres, afin que leur examen soit global (cf 

règlement) et que leur financement puisse être intégré dans le budget annuel. 

 

NOTA : dans la mesure où les crédits éducatifs déconcentrés de la Région sont également mis 

à contribution pour tout ou partie des sorties pédagogiques, une présentation prévisionnelle de 

ces dernières aux deux échéances ci-dessus, avec indication de leur coût évaluatif, doit 

permettre de répartir au mieux les moyens financiers entre les sorties pédagogiques (moins 

onéreuses mais plus fréquentes) et les voyages scolaires (moins nombreux mais plus chers), 

même si les contraintes de présentation et d’autorisation pesant sur les sorties pédagogiques 

sont nettement moins exigeantes.  

 

 

(*) sous réserve de certains séjours longs à l’étranger qui empiètent alors sur les congés 

scolaires. 
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FICHE N° 2 
 
 

PROJET DE SORTIE PÉDAGOGIQUE 
 

 

 obligatoire    facultative (*) 

 

 Partie à renseigner par le professeur organisateur : 

Sortie organisée par Mme   M.  :  …………………………………………………………… 

Classe(s) concernée(s)  ou groupe 
(1)

 :  ………………………Effectif :  ……………………… 

Objectif(s) pédagogique(s)  :  …………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

Destination    :  …………………………………………………………… 

Date et horaires de la sortie 
(2)

 :  le  …………………………  de …..  h ….  à  …..  h …….. 

Moyen de transport   :  ……………………………………………………………… 

    

Coût global
 (3) 

de
   

la sortie  :  ……….....  €    

dont  …….   €  à la charge des familles  si facultative (*)  

ou  pris en charge par ………………………..………………..  

Accompagnateurs (nom, qualité) : ……………………………………………………………….. 

 (1)  
S’il s’agit d’un groupe, joindre la liste nominative 

 
(2)   

En cas d’empiétement sur l’horaire de cours d’autres professeurs, il convient d’obtenir  préalablement leur accord. 

 (3)   
Dossier financier à construire avec le service d’intendance.  

                                                                       Demande déposée le  .. / .. / ..  

 

                                             Signature     

 

 Partie réservée au Chef d’établissement :    

  Demande de sortie acceptée par le proviseur   

  Demande de sortie refusée par le proviseur      

  

À La Flèche, le .. / .. / .. 

Transmission le .. / .. / ...  à :  Professeur organisateur 

    Vie Scolaire - CPE 

    Affichage salle des professeurs 

    Intendance       

    Chef d’Etablissement       Jean-Michel  BRIAND 
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FICHE N° 3 

 

 

RÈGLEMENT APPLICABLE AUX VOYAGES SCOLAIRES 

 
 

 

 

Article 1
er

 – Constituant un élément de la formation des élèves, le voyage scolaire doit faire 

l’objet d’un projet formalisé précisant : 

 ses objectifs, obligatoirement conformes aux orientations du projet d’établissement ;  

 les coopérations interdisciplinaires et/ou internationales qu’il met en œuvre ; 

 la manière dont il en sera pédagogiquement rendu compte, le minimum étant un document 

analysant le degré d’atteinte des objectifs poursuivis en fonction des difficultés rencontrées. 

 

Article 2 – Ayant une incidence sur le déroulement général de l’année scolaire, le voyage 

scolaire doit, sauf cas exceptionnel à justifier, être soumis à l’approbation du conseil 

d’administration lors de la première séance qu’il tient dans sa composition de l’année 

considérée, afin : 

 que l’instance délibérante puisse procéder à une étude simultanée de tous les projets en 

fonction de leur intérêt propre, mais aussi de leur incidence sur la vie de l’établissement et sur 

la scolarité de l’ensemble des élèves ; 

 que le mode de financement retenu puisse être pris en compte dans le budget de l’exercice 

suivant. 

La remise des différents projets au chef d’établissement doit donc intervenir au plus tard 20 

jours avant cette première réunion, c’est-à-dire fin octobre-début novembre. 

 

Article 3 – Impliquant que les élèves quittent leur domicile familial pour au moins une nuitée, 

le voyage scolaire requiert, en application de l’article 371-3 du Code civil : 

 une autorisation parentale, éventuellement assortie de précisions médicales ; 

 la production d’une pièce d’identité et d’une attestation d’assurance ; 

 en cas d’appariement, l’accord de l’inspecteur d’académie  ; 

 s’il y a sortie du territoire, une autorisation préfectorale collective. 

 

Article 4 – Faisant appel à une participation financière des familles, le voyage scolaire ne doit 

susciter aucune discrimination entre les élèves, ce qui implique : 

 que son coût demeure limité, pour chaque participant ou encadrant, à un montant maximum 

de 30 € par jour et de 300 € par voyage. Nota :  ces plafonds sont révisables par 

avenant ; 

 tout coût plus élevé requiert d’autres sources de financement : aides 

d’associations, notamment le foyer socio-éducatif ; mécénat 

d’entreprise, etc ; 
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 à titre individuel, les familles peuvent solliciter l’aide du fonds social 

lycéen (FSL) ; 

 que seuls les élèves figurant sur la liste définitive des participants soient sollicités pour le 

versement, par leur famille, du premier acompte et des paiement partiels suivants ; 

 que l’échéancier des paiements – n’en comportant pas plus de trois – fasse en sorte que chaque versement 

coïncide avec un mois de salaire des parents ; 

 que la part accompagnateurs soit réglée par l’établissement, ni les familles ni les 

accompagnateurs eux-mêmes, en service durant le voyage, n’ayant à l’acquitter. 

 

Article 5 – Reposant sur la sollicitation de transporteurs et, éventuellement, d’agences de 

voyages, le voyage scolaire appelle le respect des principes du Code des marchés publics – 

liberté d’accès à la commande publique, transparence des procédures, égalité de traitement 

entre les candidats – et, en cas d’appel à un voyagiste, la signature de contrats apportant toutes 

les garanties requises. 

 

Article 6 – L’établissement public local d’enseignement ne pouvant déléguer la réalisation de 

la mission de service public qui lui est dévolue, tout voyage scolaire est placé sous la 

responsabilité directe du chef d’établissement et mis en œuvre, en ce qui concerne ses aspects 

financiers, par l’agent comptable. 
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FICHE N° 4 
 

 

 

 

FEUILLE DE ROUTE DE L’ORGANISATEUR 

D’UN VOYAGE SCOLAIRE 
 

 

 

Étape n° 1 – L’organisateur rencontre le chef d’établissement : accord ou non sur 

l’opportunité du voyage. 

 

Étape n° 2 – L’organisateur établit le projet de voyage à présenter au conseil 

d’administration, comme prévu par le règlement des voyages scolaires et comme 

formalisé par les fiches n° 5, 6 et 7. 

 

Étape n° 3 – Le conseil d’administration se prononce sur le projet présenté, dans le 

cadre d’une réflexion globale. 

 

Étape n° 4 – Si le projet est voté, l’organisateur rencontre le proviseur afin de prévoir 

une réunion avec les familles. 

 

Étape n° 5 – Au vu du taux d’engagement des familles, le proviseur décide si le voyage 

a lieu ou non. 

 

Étape n° 6 – Cette décision étant prise et la liste des participants étant définitivement 

arrêtée, le(s) professeur(s) organisateur(s) collecte(nt) les chèques d’acompte  

– n’excédant pas le tiers du coût global et libellés à l’ordre de l’agent comptable du 

lycée  

– en faisant signer chaque élève : cf fiche n° 7. 

 

Étape n° 7 – Les organisateurs et l’intendance procèdent conjointement aux démarches 

permettant d’aboutir au choix du transporteur ou de l’agent de voyage, dans le 

respect des exigences précisées par la fiche n° 8. 

 

Étape n° 8 – Deux mois avant le départ, le(s) professeur(s) organisateur(s) recueille(nt) 

les chèques correspondant à la deuxième fraction du coût global, s’il a été 

prévu trois versements. 

 

Étape n° 9 – À la même échéance, l’intendance sollicite du proviseur la création d’une 

régie d’avance – acte transmis à la trésorerie générale – et la désignation de 

régisseurs (un titulaire, un suppléant). 
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Étape n° 10 – Corrélativement, l’intendance vérifie que toutes les démarches 

administratives nécessaires vis-à-vis de l’inspection académique et, le cas échéant, de la 

préfecture ont bien été effectuées. 

 

Étape n° 11 – Dès que l’agent de voyage a été retenu, l’intendance lui paie, s’il le 

demande, un acompte n’excédant pas 70 % du prix, conformément à la circulaire du 11 

septembre 1997. 

 

Étape n° 12 – Un mois avant le départ, le(s) professeur(s) organisateur(s) collecte(nt) 

les chèques correspondant au troisième et dernier versement, pour remise à 

l’intendance. 

 

Étape n° 13 – Quelques jours avant le départ, lorsque tous les documents permettant de 

réaliser le séjour ont été remis aux organisateurs, l’intendance paie au voyagiste, sur sa 

demande, le solde du voyage. 

 

Étape n° 14 – Le lendemain ou le surlendemain du retour, le régisseur d’avance titulaire 

ou son suppléant restitue à l’intendance les fonds non utilisés et remet les justificatifs 

des dépenses effectuées. 

 

Étape n° 15 – Au plus tard quinze jours après la fin du voyage : 

 l’organisateur adresse au proviseur un compte rendu matériel (fiche n° 10), 

mais aussi un rapport pédagogique, sous la forme qui lui semble la plus 

appropriée ; 

 l’intendance lui transmet le bilan financier. 
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FICHE N° 5 
 

 

 

PROJET DE VOYAGE SCOLAIRE 
 

 

 Partie à renseigner par le professeur organisateur : 

 

Responsable du projet Mme    M.  : ……………………………………………………… 

Classe(s) concernée(s) ou groupe 
(1)

 : ……………………………… Effectif ………………….  

Objectif(s) pédagogique(s) 
(2)

 : ……………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………….. 

Destination 
(3)

    : ……………………………………………………………… 

Date et heure du départ :  le .. / .. / ..    à  …  h … - lieu de regroupement : ……………………… 

Date et heure du retour :  le .. / .. / ..    à  …  h ... - lieu d’arrivée :  ……………………………….. 

Moyen(s) de transport   : ……………………………………………………… 

Hébergement  : ……………………………………………………………… 

Coût global  : ……….    €, dont  ...........   € à la charge des familles : voir fiche n° 7. 

Accompagnateurs (nom, qualité) : ……………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

(1) S’il s’agit d’un groupe, joindre la liste nominative    Demande déposée le .. / .. / 
.. 

(2) Si nécessaire, développer sur fiche annexe 

(3) Avec éventuellement itinéraire et points d’arrêts     Signature 

       

 
   Partie réservée au Chef d’établissement :    
 

 Voyage refusé par le C.A. du  .. / .. / ..   en raison de : .............................................................. 

 Voyage agréé par le C.A. du  .. / .. / ..  et ordre de mission délivré aux (préciser le nombre) 

......... accompagnateurs dont les noms suivent : ………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

 
Dans tous les cas le professeur organisateur devra vérifier, en lien avec les services d’intendance, que toutes les formalités nécessaires 

(autorisation parentale obligatoire pour chaque élève non majeur, assurance individuelle, etc) ont bien été accomplies pour tous les 

participants. 

         

À La Flèche, le .. / .. / .. 

Transmission le .. / .. / ...  à :  Professeur organisateur 

     Vie Scolaire - CPE 

    Affichage salle des professeurs 

    Intendance 

    Chef d’Etablissement   Jean-Michel  BRIAND 
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      FICHE N° 6 
 

 

PROGRAMME DU VOYAGE SCOLAIRE 
 

  

Dates   :  du  ………………………………  au  ………………………… 

 

Destination  :  ………………………………………………………………… 

 

Professeur(s) organisateur(s)  :  Mme     M. ………………………………...…………… 

 

JOUR DATE HEURE ACTIVITÉS PRÉVUES 

 

1 

 

   

 

2 

 

   

 

3 

 

   

 

4 

 

   

 

5 

 

   

 

Remarques : 

 

Coordonnées du responsable pendant le séjour : 

NOM :  Mme     M.   …………………………………………………………………… 

Tél : ………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………… 
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FICHE N° 7 
 

 

BUDGET PRÉVISIONNEL DU VOYAGE SCOLAIRE 

ou de la sortie pédagogique facultative 
 

 

 

OBJET, LIEU ET DATE  DU DÉPLACEMENT : 

 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Dépenses Recettes 

Transport € Participation des familles  

Hébergement € ………   €  x  ……….  = € 

Visites € Crédits déconcentrés Région  € 

Repas  € Budget établissement € 

Assurances € Dons FSE € 

 € Autres € 

 €  € 

 €  € 

TOTAL (*) € 
TOTAL 

€ 

 

 

PRIX UNITAIRE DE LA PRESTATION : 
 

Coût global (*) / nombre  total de participants (sans distinction entre les élèves et les accompagnateurs) = …….  € 

 

 

Nota 1 : tout projet de budget doit être présenté en équilibre. 
 

Nota 2 : comme prévu sur la fiche n° 4 (étape 9), si l’organisateur a besoin d’emporter de l’argent pour payer sur 

place des prestations, il lui faut demander la constitution d’une régie d’avance auprès de l’intendance.  

 

Nota 3 : encaissement des paiements partiels auprès des familles (cf. fiche n° 4, étapes 6, 8 et 12) :  

 en face de la liste nominative des participants, mentionner le montant du chèque (libellé à l’ordre de l’agent 

comptable du lycée d’Estournelles de Constant) remis par chaque élève ;  

 demander à ce que soient mentionnés au dos ses nom, prénom et classe ;  

 le faire émarger dans la colonne prévue à cet effet ;  

  remettre l’ensemble à l’intendance dans les meilleurs délais. 
 

 

 



 

Version validée par le conseil d’administration du 24 Novembre 2015 Page 45 
 

FICHE N° 8 
 

 

 

DONNÉES DEVANT FIGURER DANS TOUT PROJET DE 

CONTRAT ÉMANANT D’UN AGENT DE VOYAGE 
 

 

Le choix d’un agent de voyage doit s’effectuer dans le respect des trois principes 

fondamentaux posés par le code des marchés publics – liberté d’accès à la commande 

publique, transparence des procédures, égalité de traitement des candidats –, donc selon des 

modalités pratiques qui le garantissent. 

 

Quelles qu’elles soient, ces dernières doivent se traduire par une véritable mise en 

concurrence, seule manière de faire émerger le meilleur rapport qualité-prix et d’éviter tout 

délit de favoritisme. 

 

À cette fin, il convient de définir précisément les données devant figurer dans tout contrat de 

voyage et de conditionner l’examen de la proposition tarifaire à leur prise en compte : 

- une description détaillée du déroulement quotidien prévu, du jour de départ au jour de 

retour : horaires, itinéraires, moyen de transport, repas, hébergement, visites éventuelles, 

guides, etc.  ; 

- une présentation des options éventuellement proposées ; 

- les conditions d’assurance rapatriement ou désistement ; 

- l’effectif minimum/maximum exigé ; 

- le montant de la prestation (*) avec le détail de ses composantes : le transport, les repas, 

l’hébergement, les options, l’assurance, etc ;  

- les conditions d’annulation ou de modification des prestations, soit par le voyagiste, soit 

par l’EPLE : délais, facturation de frais supplémentaires, application de pénalités, 

remboursement ; 

- les formalités administratives à remplir dans le cadre d’un voyage à l’étranger : carte 

d’identité, autorisation de sortie du territoire, passeport, formulaires de sécurité sociale ; 

- le délai dans lequel des réclamations relatives aux prestations fournies peuvent être émises 

après le retour de voyage. 

 

NOTA (*) - Dans le projet de contrat, aucune distinction ne doit être faite entre les élèves et 

les accompagnateurs quant au prix unitaire de la prestation : il s’agit d’un "prix par 

participant" qui, multiplié par le nombre de ces derniers, détermine le montant global (cf fiche 

n° 7). 

 

RAPPEL : sous réserve de la recherche d’autres financements, les prix par jour et pour le 

séjour ne doivent pas excéder les plafonds respectifs fixés par le règlement des voyages 

scolaires. 
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FICHE N° 9 
 

 

DEMANDE D’AUTORISATION PARENTALE POUR VOYAGE OU SORTIE SCOLAIRE 

À remettre dûment complétée et signée au professeur organisateur 
 

 

 Partie à renseigner par l’élève, sous la responsabilité du professeur organisateur : 

Destination : .................................................................................................................... 

Formalités administratives :  carte d’identité     passeport          visa        

 carte européenne d’identité   autorisation de sortie de territoire (élèves mineurs) 

Dates et horaires :   départ  le  .. / .. / ..  à      ........ h. ........   lieu : ...............................……… 

       retour le   .. / ..        à      ........ h. ........   lieu : ................................……… 

Moyen(s) de transport : .............................................................................................................. 

Hébergement  : .............................................................................................................…… 

Repas - collation(s) : .............................................................................................................……… 

Activité(s) prévue(s) : .............................................................................................................……… 

......................................................................................................................................................…… 

Participation financière des familles : ......…....    €  (chèque à l’ordre de « Agent comptable du Lycée ») 

 

N.B. L’établissement dispose d’un «Fonds Social Lycéen» lui permettant d’aider les familles auxquelles la contribution financière 

demandée pourrait poser problème : pour tout renseignement, s’adresser au service social scolaire (tél : 02.43.94.05.10, poste 209) 

 

 Partie à renseigner et à signer par le responsable légal de l’élève :    

Je soussigné (nom et prénom) : 

............................................................................................................………………. 

représentant légal de l’élève : ..................................................         classe : ............………… 

en qualité de (cocher)  :      père         mère      tuteur   

 atteste  qu’il  est  assuré  pour  tout  dégât  accidentellement 
(1)

  causé  à  un tiers  (ou à des 

biens) par : 

(nom de la compagnie et numéro de police) 

.....................................................................................................…………………… 

 demande
(2) 

qu’il puisse faire l’objet d’une attention toute particulière quant à sa situation 

(problème de santé ou autre, à caractère privé) expliquée dans le courrier ci-annexé (prière de 

cocher si lettre ou prescription médicale  jointe). 

 déclare l’autoriser à participer à la sortie (au voyage) dans les conditions ci-dessus fixées. 

Date et signature : le .. / .. / .. 
 

TRÈS IMPORTANT :  

(1)
  Si l’élève se rendait délibérément responsable de dégât(s) ou d’infraction(s), les conséquences administratives 

et/ou juridiques du délit incomberaient à la famille (pour les élèves non majeurs) et le retour anticipé serait à  la charge de 

cette dernière.
 

(2)  
 L’équipe d’encadrement se réserve le droit de statuer.    
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FICHE N° 10 
 
 

COMPTE RENDU MATÉRIEL D’UN VOYAGE SCOLAIRE 

OU D’UNE SORTIE PÉDAGOGIQUE 

(à compléter par un rapport pédagogique écrit ou audiovisuel) 
 

 

Dates  :  du ……………………………… au ……………………………….… 

Destination  : ………………………………………………………………… 

Professeur organisateur  :  Mme     M.   ………………………………………………… 

         COMMENTAIRES 

Conditions de déplacement :   

- Respect de l’itinéraire :   

- Respect de l’horaire :    

- Prestation du transporteur :   

- Incidents :     
 

Conditions de séjour : 

      -  Accueil :     

      - Confort :     

      -  Nourriture :     

      - Incidents :     
 

Visites : 

      -  Accueil :     

      - Prestation du (des) guides   

      -  Qualité pédagogique :    

       

              

 

  

 

 

 

 

 

 

     Fait à La Flèche ……………….. le …………………… 

  

 

     Signature  

  

Incidents élèves  Observations d’ordre général susceptibles de 

présenter un intérêt eu égard aux notions de sécurité et 

de responsabilité  
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Annexe 4 

 

REGLEMENT SPECIFIQUE DES CDI 

Les CDI ne sont pas une salle d’étude. Les documentalistes peuvent inviter les élèves à utiliser les salles 

prévues à cet effet. 

 ACCUEIL DES ELEVES 

Le silence est indispensable, ainsi que le respect du matériel et du travail d’autrui.  

Les casquettes, lecteurs MP3, téléphones portables ne sont pas autorisés. 

 

 PRET 

Les élèves peuvent emprunter des livres (romans, documentaires, périodiques, bandes dessinées) pour 3 

semaines. 

Pour le CDI du pôle “Estournelles de Constant” : 

Les DVD, les CD, les mangas et les annales sont empruntables une semaine. 

Pour le CDI du pôle “Ampère” :  

Les CD-DVD sont empruntables les mardis (avec retour les jeudis) et les vendredis (avec retour les 

lundis). 

 

 ACCES A INTERNET 

Pour accéder à l’espace informatique, les élèves disposent d’identifiants de connexion. Les ordinateurs 

sont exclusivement consacrés aux recherches et travaux dans le cadre pédagogique ou de 

l’orientation. Tout autre recherche est soumise à l’autorisation des documentalistes. Les élèves 

internautes s’engagent à proscrire la consultation de sites faisant l’apologie de la violence, de la haine, 

du racisme et de la pornographie. L’usage du courrier électronique est autorisé dans le cadre d’une 

démarche scolaire. Cette règle implique notamment que le « chat », les forums de discussions et jeux 

en ligne sont interdits. Afin de veiller au bon respect de ces règles, les documentalistes peuvent être 

amenés à surveiller les écrans des élèves. Les impressions peuvent être réalisées après lecture du 

document et doivent se limiter à l’information essentielle et utile. La copie de documents n’est 

autorisée que dans le cadre d’un usage strictement personnel. Il appartient à chaque internaute de 

respecter le droit et la propriété intellectuelle des auteurs sur le web en citant les sources des 

documents utilisés. Toutes ressources utilisées sans en identifier les propriétaires intellectuels sont 

proscrites par la Loi française et donc sujettes à condamnation. 

PHOTOCOPIES 

Une photocopieuse est à la disposition des élèves dans le local du rez-de-chaussée du bâtiment B. Les élèves 
peuvent utiliser cette photocopieuse pour dupliquer des ouvrages et des documents du CDI selon les textes de 
loi en vigueur (rappelés par l’affichage dans le local) dans le cadre de recherche d’informations, TPE, ECJS. 

LES RÈGLES À 
OBSERVER AUX CDI 
5Ω!at9w9 9¢ 
5Ω9{¢h¦wb9[[9{  

o Respecter le silence, c’est respecter le travail 
d’autrui. 

o Ranger les documents consultés à leur place. 
o Ne pas consommer de boisson ou de nourriture 
o Éteindre les téléphones portables, baladeurs MP3 ou 

tout autre objet interdit par le contrat de vie scolaire 
du lycée. 
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Annexe 5  

 

CONVENTION DE STAGE  

DU CAP – DU BAC PROFESSIONNEL EN 2 ANS – EN 3 ANS 

 

 

 

 

       CONVENTION DE STAGE N°20 10 -11  

Formation : «Diplôme»   

 

 

Entre les parties ci-dessous désignées :  La Flèche, le lundi 18 avril 2016 

 

Lôentreprise 
 

 

Nom de l’entreprise (ou de l’organisme) d’accueil : «Société» 

 

Adresse : «Adresse1»          «CP» «Ville» 

 

Domaine d’activités de l’entreprise : «DomaineActivités» 

 

Tél. : «Tél_Entreprise»                Fax : «Fax_Entreprise»                  Courriél. : «Courriél_Entreprise» 

 

N° d’immatriculation de l’entreprise (si nécessaire) : 

 

Représenté par : «NomDirecteur»                                              Fonction : «FonctionDirecteur»          

 

Assurance : Nom de l’assureur : …………….……………...  N° de contrat : ………………………… 

 

 

 

Lô®tablissement 
 

 

Nom de l’établissement : Lycée Polyvalent d’Estournelles de Constant – Ampère 

                                           Pôle d’Enseignement Professionnel AMPERE 

                                           BP 90155       72205 LA FLECHE Cedex 

 

Tél. : 02 43 94 06 60               Fax : 02 43 45 19 72                 Courriél. : ce.0720021g@ac-nantes.fr 

 

Représenté par Monsieur BRIAND                                          Chef d’établissement 

 

Assurance : Nom de l’assureur : MAIF                                   N° de contrat : 1882436M 

 

 

 

mailto:ce.0720021g@ac-nantes.fr
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Lô®l¯ve 
 

 

NOM : «Nom»                           Prénom : «Prénom»    

                                                 

Date de naissance : «DateNais» 

 

Diplôme préparé : «Diplôme»      

 

Classe : «Classe» 

 

Adresse : «AdresseElève»                               «CP_Elève» «Ville_Elève» 

                 

Tél. fixe : «TélElève»             Portable : «Portable_Elève»       Courriél. : «Courriél_Elève» 

 

 

 

Pour la durée  
 

 

du «DateDébut» au «DateFin» 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles D. 4153-41 à D. 4153-44 et D. 4153-46, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 331-1 à L. 333-5, D. 337-1 à 4 et R. 421-8 à 36 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'établissement en date du 02/07/2009 approuvant la 

convention-type et autorisant le chef d'établissement à conclure au nom de l'établissement toute 

convention relative aux périodes de formation en milieu professionnel conforme à la convention-type,  
 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice de l'élève de l'établissement 

désigné, de périodes de formation en milieu professionnel réalisées dans le cadre de l'enseignement 

professionnel. 

Article 2 – Finalité de la formation en milieu professionnel 

La finalité des périodes de formation en milieu professionnel est pédagogique. L'élève est associé aux 

activités de l'entreprise concourant directement à l'action pédagogique. En aucun cas, sa participation à 

ces activités ne doit porter préjudice à la situation de l'emploi dans l'entreprise. 

Article 3 – Dispositions de la convention 

La convention comprend des dispositions générales et des dispositions particulières constituées par les 

annexes pédagogique et financière. 

L'annexe pédagogique définit les objectifs et les modalités pédagogiques de la période de formation en 

milieu professionnel. L'annexe financière définit les modalités de prise en charge des frais afférents à 

la période, ainsi que les modalités d'assurance. 

La convention accompagnée de ses annexes est signée par le chef d'établissement et le représentant de 

l'entreprise ou de l'organisme d'accueil de l'élève. Elle est signée par l'élève ou, s'il est mineur, par son 

représentant légal. Elle doit, en outre, être portée à la connaissance des enseignants et du tuteur en 

entreprise chargés du suivi de l'élève. 
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La convention est ensuite adressée à la famille pour information. 

Article 4 – Statut et obligations de l'élève 

L'élève demeure, durant ces périodes de formation en milieu professionnel, sous statut scolaire. Il reste 

sous la responsabilité du chef d'établissement scolaire. 

Il ne peut prétendre à aucune rémunération de l'entreprise. Toutefois, il peut lui être alloué une 

gratification. Celle-ci est exonérée de charges sociales si, conformément à l'article D. 242-2-1 du code 

de la sécurité sociale, son montant ne dépasse pas le seuil équivalent au produit de 12,5% du plafond 

horaire de la sécurité sociale et du nombre d'heures de stage effectuées au cours du mois considéré. Ce 

montant tient compte des avantages en nature et en espèces et du temps de présence mensuel prévu au 

cours du stage. 

Lorsque le montant de la gratification dépasse le plafond indiqué ci-dessus, les obligations de 

l'employeur incombent à l'entreprise d'accueil du stagiaire, conformément aux dispositions du II -A de 

l'article R. 412-4 du code de la sécurité sociale. 

L'élève ne doit pas être pris en compte dans le calcul de l'effectif de l'entreprise. Il ne peut participer 

aux éventuelles élections professionnelles. 

L'élève est soumis aux règles générales en vigueur dans l'entreprise, notamment en matière de sécurité, 

d'horaires et de discipline, sous réserve des dispositions des articles 5 et 6 de la présente convention. 

L'élève est soumis au secret professionnel. Il est tenu d'observer une entière discrétion sur l'ensemble 

des renseignements qu'i pourra recueillir à l'occasion de ses fonctions ou du fait de sa présence dans 

l'entreprise. En outre, l’élève s'engage à ne figurer dans son rapport de stage aucun renseignement 

confidentiel concernant l'entreprise. 

Article 5 – Durée de travail 

En ce qui concerne la durée du travail, tous les élèves sont soumis à la durée hebdomadaire légale ou 

conventionnelle si celle-ci est inférieure à la durée légale. 

Dans l'hypothèse où l'élève majeur est soumis à une durée hebdomadaire modulée, la moyenne des 

durées de travail hebdomadaire effectuées pendant la période en milieu professionnel ne pourra 

excéder les limites indiquées ci-dessus. 

En ce qui concerne le travail de nuit, seul l'élève majeur nommément désigné par le chef 

d'établissement scolaire peut être incorporé à une équipe de nuit. 

Article 6 – Durée et horaires de travail des élèves mineurs 

La durée de travail de l'élève mineur ne peut excéder 8 heures par jour et 35 heures par semaine. 

Le repos hebdomadaire de l'élève mineur doit être d'une durée minimale de deux jours consécutifs. La 

période minimale de repos hebdomadaire doit comprendre le dimanche, sauf en cas de dérogation 

légale. 

Pour chaque période de vingt-quatre heures, la période minimale de repos quotidien est fixée à 

quatorze heures consécutives pour l'élève mineur de moins de seize ans et à douze heures consécutives 

pour l'élève mineur de seize à dix-huit ans. 

Au delà de quatre heures et demie de travail quotidien, l'élève mineur doit bénéficier d'une pause d'au 

moins trente minutes consécutives. 

 

Le travail de nuit est interdit : 

 à l'élève mineur de seize à dix-huit ans entre vingt-deux heures le soir et six heures le matin ; 

 à l'élève de moins de seize ans entre vingt heures et six heures. 

Ces dispositions ne souffrent aucune dérogation. 
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 Article 7 – Sécurité -  travaux interdits aux mineurs 

En application des articles D. 4153-41 à D. 4153-44 et D. 4153-46 du code du travail, l'élève mineur 

de quinze ans au moins, autorisé par l'inspecteur du travail à utiliser des machines ou produits ou à 

effectuer des travaux qui lui sont normalement interdits, ne doit utiliser ces machines, produits ou 

effectuer ces travaux en entreprise qu'avec l'autorisation et sous contrôle permanent du tuteur. 

La demande de dérogation, où figure la liste des machines, produits ou travaux dangereux, est signée 

par le chef d'entreprise et adressée à l'inspecteur du travail. 

 Article 8 – Sécurité électrique 

L'élève ayant à intervenir, au cours de sa période de formation en milieu professionnel, sur - ou à 

proximité - des installations et équipements électriques, doit y être habilité par le chef de l'entreprise 

d'accueil en fonction de la nature des travaux à effectuer. Cette habilitation ne peut être accordée qu'à 

l'issue d'une formation à la prévention des risques électriques suivie par l'élève en établissement 

scolaire, préalablement à sa période de formation en milieu professionnel. 

L'habilitation est délivrée au vu d'un carnet individuel de formation établi par l'établissement scolaire 

qui certifie que, pour les niveaux d'habilitation mentionnés, la formation correspondante a été suivie 

avec succès par l'élève. 

 Article 9 – Couverture accidents du travail 

En application de l'article L. 412-8 modifié du code de la sécurité sociale, l'élève bénéficie de la 

législation sur les accidents de travail. 

Conformément à l'article R. 412-4 du code de la sécurité sociale, lorsque l'élève est victime d'un 

accident survenant soit au cours du travail, soit au cours du trajet, l'obligation de déclaration 

d'accident incombe à l'entreprise d'accueil. Celle-ci l'adressera à la CPAM compétente, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, dans les 48 heures suivant l'accident. Pour le calcul de ce 

délai de 48 heures, les dimanches et jours fériés ne sont pas comptés. L'entreprise fait parvenir, sans 

délai, une copie de la déclaration au chef d'établissement. 

 Article 10 – Assurance responsabilité civile 

Le chef de l'entreprise d'accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité 

civile chaque fois qu'elle peut être engagée. 

Le chef d'établissement contracte une assurance couvrant la responsabilité civile de l'élève pour les 

dommages qu'il pourrait causer pendant la durée de sa période de formation en milieu professionnel 

dans l'entreprise ou à l'occasion de la préparation de celle-ci. 

 Article 11 – Déroulement de la période de formation en milieu professionnel 

Le chef d'établissement et le représentant de l'entreprise d'accueil se tiendront mutuellement informés 

des difficultés qui pourraient être rencontrées à l'occasion de la période de formation en milieu 

professionnel. Le cas échéant, ils prendront, d'un commun accord et en liaison avec l'équipe 

pédagogique, les dispositions propres à résoudre les problèmes d'absentéisme ou de manquement à la 

discipline. Au besoin, ils étudieront ensemble les modalités de suspension ou de résiliation de la 

période de formation en milieu professionnel. 
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 Signatures 
 

                        --------------------------------------                                        ----------------------------------

---- 
 

Fait le .....................................   

 

Le repr®sentant de lõentreprise :        Le chef dõ®tablissement :

   

Signature et cachet              Eventuellement pour le travail de 

nuit d’un élève majeur, 

              « J’autorise cet élève à travailler 

entre 22h00 et 6h00 » 

 

 

Pour le Proviseur du lycée : 

 

L'®l¯ve ou son repr®sentant l®gal sõil est mineur :   Le Directeur Technique - 

Chef de Travaux 
Nom et signature 
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partie à compléter  

Annexe pédagogique  
 

 

 

 

Nom de l’élève : «Nom» «Prénom» 

 

Nom du tuteur de stage : «NomTuteur»                           Fonction : «FonctionTuteur» 

 

Nom du ou des professeurs chargés de suivre le déroulement de la formation en milieu 

professionnel :  

 

Français - Histoire - 

Géographie 
Mme ROUSSEAU Economie - Gestion Mme MARTIN 

Anglais Mme CHARRE Vie sociale et professionnelle  

Mathématiques M. LORIOT Construction mécanique  

Sciences physiques M. DALAINE Enseignement professionnel 
M. GIFFARD - M. 

RICHARD 

Education artistique Mme BOITELLE 
Education physique et 

sportive 
M. REVERT 

 

Diplôme préparé : «Diplôme»    

 

Classe : «Classe» 

 

Dates de début et fin de la période de formation en milieu professionnel : du «DateDébut» au 

«DateFin» 

 

Horaires journaliers de l’élève (sous réserve de modifications liées à l’organisation du travail 

ou aux intérêts pédagogiques) : 
  

  Matin Après-midi 

 Lundi de .................    à  .................. de .................    à  .................. 

 Mardi de .................    à  .................. de .................    à  .................. 

 Mercredi de .................    à  .................. de .................    à  .................. 

 Jeudi de .................    à  .................. de .................    à  .................. 

 Vendredi de .................    à  .................. de .................    à  .................. 

Horaire hebdomadaire total : ..........  heures Samedi de .................    à  .................. de .................    à  .................. 
 

 

 

1° Modalités de la concertation entre le(s) professeur(s) et le tuteur pour contrôler le 

déroulement de la période : 
 

 Entretien entre le professeur responsable, le tuteur, et le stagiaire avant le stage 

notamment pour décrire succinctement les tâches envisagées pour le stagiaire. 

 Visite du stagiaire par les professeurs. 

 Suivi du stagiaire grâce au livret de stage. 

 

2° Objectifs assignés à la période de formation en milieu professionnel : 
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 C’est une période de formation destinée à mettre l’élève en situation. Il a des tâches 

concrètes à effectuer lui permettant d’approfondir et de vérifier ce qu’il apprend au lycée. 

 Grâce à ce contact avec les conditions de son futur métier, l’élève peut affermir son projet 

de formation. 

 C’est l’occasion de découvrir l’entreprise dans sa complexité : organisation, domaine 

d’intervention, vie sociale. 

 

3° Activités prévues en milieu professionnel : 
 

Dès le début du stage, l’élève sera informé précisément, par un représentant de l’entreprise, 

des règles d’hygiène et de sécurité à respecter et quelles sont les machines qui lui sont 

interdites d’utilisation. 

Les activités réalisées par le stagiaire se feront sous la responsabilité du chef d’entreprise qui 

s’assurera du respect des règles d’hygiène et de sécurité. 
 

 Observer l’activité générale de l’entreprise. 

 Découvrir le type d’interventions pratiquées ainsi que les techniques de dépannage. 

 Effectuer des tâches si possible en rapport avec sa formation et ainsi remplir les fonctions 

du technicien SEN Electrodomestique : 

 

Matériel audiovisuel et multimédia Matériel gros électroménager 

Préparation : assembler / raccorder / tester Préparation : assembler / raccorder / tester 

Installation et mise en service : raccorder / régler / 

paramétrer 

Installation et mise en service : raccorder / régler / 

paramétrer 

 Maintenance : préventive / corrective 

Organisation : information / relation clients Organisation : information / relation clients 

 

 Avoir le souci de la sécurité et de l’hygiène. 

 S’insérer dans l’équipe de travail : échanger des informations, participer au travail 

d’équipe ... 

 Être sensible à la qualité du service. 

 Travailler sur des documents écrits : notice, schémas électriques, dessins … 

 Rechercher la documentation sur tous supports : papiers, micro fiches, Cd Rom, réseau 

type Internet…. 

 Effectuer tous les travaux que le tuteur jugera intéressants pour lui et en cohérence avec les 

objectifs de la PFMP. 

 Rédiger un rapport de stage pour la prochaine rentrée scolaire et en remettre un exemplaire 

à l’entreprise. 

 

4° Travaux effectués, équipements ou produits utilisés soumis à la procédure de 

dérogation pour travaux interdits aux mineurs (élèves bénéficiant de la dérogation 

prévue par le code du travail, cf. article 7 de la convention) : 
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5° Modalités d’évaluation de la période de formation en milieu professionnel, en 

référence au règlement d’examen du diplôme préparé : 

 Au cours de la période de formation, un professeur du lycée prendra un rendez-vous, 

dans la mesure du possible, avec le tuteur. Cette visite a pour but de constater le bon 

déroulement de la période de formation en milieu professionnel et de résoudre les 

problèmes éventuels. 

 Le livret d’évaluation  permet au tuteur de transmettre aux professeurs son impression 

sur le travail de l’élève. 

 Le rapport de stage rédigé par l’élève, sera évalué par les professeurs. 
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ANNEXE FINANCIERE   
 

UN PRINCIPE : seuls peuvent faire l’objet d’un remboursement les frais supplémentaires et 

inévitables occasionnés par les stages. En conséquence : 

 à bénéfice pédagogique équivalent, le choix du lieu de stage et des conditions d’hébergement doit 

toujours être fait avec le souci de réduire les coûts, dans l’intérêt conjoint des familles et du lycée ; 

 quel que soit le niveau du remboursement, la réalité des frais supportés doit toujours être attestée 

par la production de pièces justificatives : factures, tickets de caisse, billets, etc. 

 

UN INTERLOCUTEUR DE RÉFÉRENCE : seul l’enseignant responsable du stage est habilité : 

 à valider le lieu de stage et les modalités d’un éventuel hébergement ; 

 à répondre aux questions qui subsisteraient après lecture de la présente annexe ; 

 à collecter, vérifier et remettre aux services d’intendance les documents renseignés par chaque 

stagiaire. 

 

 

I - HÉBERGEMENT (S’IL Y A LIEU) : 

 

RÈGLE : lorsque la distance entre le lieu du stage et le domicile familial ou individuel (élèves 

majeurs) impose un hébergement à l’extérieur, l’élève recherche - seul dans les classes post-bac, avec 

l’aide du professeur responsable dans les classes pré-bac - en priorité un accueil à l’internat d’un 

établissement scolaire proche et où il existe des places disponibles. Une convention est alors signée 

avec cet établissement et fait l’objet : 

 si l’élève est interne ou demi-pensionnaire au forfait, d’un versement direct par le lycée au 

dit établissement ;  

 si l’élève est externe ou demi-pensionnaire au ticket, d’un paiement par la famille. 

À défaut, tout autre mode d’hébergement est possible mais le remboursement de l’ensemble nuitée + 

petit déjeuner est plafonné à 30 €. 

 

 

II - RESTAURATION : 

 

RÈGLE : la différence entre le prix du repas pris à l’extérieur, plafonné à 10 €, et le prix d’un repas 

pris au self du lycée - 2,76 € pour les DP au forfait, 3,80 € pour les autres - est remboursée. 

Exemples : 

1)  le repas coûte 9,25 € et l’élève est DP au forfait : remboursement de 9,25 - 2,76 = 6,49 € : 

2) Le repas coûte 11,20 € et l’élève est DP au ticket ou externe : remboursement de 10,00 - 3,80 

= 6,20 €. 

 

Comme pour l’hébergement, des démarches sont effectuées avant le stage par l’élève et le professeur 

responsable pour identifier un établissement scolaire proche susceptible d’accueillir l’élève à déjeuner. 

Deux cas sont alors envisageables : 

 il y a possibilité de passer une convention avec cet établissement scolaire de proximité : 

 le lycée lui règle directement les sommes dues au titre des internes et des D-P. au forfait ; 

 les externes et les D-P. au ticket paient eux-mêmes ce qu’ils doivent à l’établissement 

d’accueil ; 

 il n’est pas possible de régler par convention avec un quelconque établissement les modalités de 

paiement :  
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 l’élève interne ou demi-pensionnaire au forfait bénéficie d’une remise d’ordre égale, par jour de 

stage, au 1/180
ème

 du montant annuel de la pension ou de la demi-pension ; il paye ses repas mais leur 

surcoût éventuel par rapport au prix en vigueur au lycée (2,76 €) est remboursé dans la limite du 

plafond (10 €) ; 

 l’élève externe ou demi-pensionnaire au ticket règle ses repas et est remboursé sur la base de la 

différence entre le prix supporté - ou le plafond de 10 € - et 3,80 €. 

 

 

III - FRAIS DE DÉPLACEMENT : 

 

A) Navettes quotidiennes dans le cas d’un lieu de stage proche du domicile familial : 

 

RÈGLE : les transports à l’intérieur de la commune de résidence ne sont pas remboursés ; lorsque le 

lieu de stage se situe dans une autre commune, il y a remboursement d’un aller-retour par jour, 

sauf si la distance à parcourir est inférieure ou identique au trajet domicile-lycée habituel. 

Toutefois, dans ces deux hypothèses, un remboursement est effectué en cas de perte de la gratuité des 

transports scolaires par suite d’un changement d’itinéraire ou d’horaire.  

 

 

 

B) Lieu de stage trop distant ( 50 km) pour permettre un retour au domicile chaque 

soir : 

 

Le niveau de prise en charge dépend des choix effectués : 

 un hébergement (familial, scolaire ou autre) proche du lieu de stage était possible et a été accepté : 

sont alors remboursés : 

 un aller-retour domicile-lieu d’hébergement par semaine ; 

 un aller-retour lieu d’hébergement-lieu de stage par jour ; 

 un hébergement était possible mais il a été refusé : n’est alors remboursé qu’un aller-retour 

domicile-lieu de stage par semaine ; 

 l’hébergement a été choisi dans une zone éloignée mais permettant l’accomplissement d’un stage 

validé par les enseignants (démarche qui doit rester exceptionnelle car elle rend le suivi difficile) : sont 

alors remboursés : 

 un seul aller-retour domicile-lieu d’hébergement par période ; 

 le cas échéant, après étude de la situation, un aller-retour lieu d’hébergement-lieu de stage par jour. 

 

C) Taux unitaire de remboursement et charges annexes :  

 

RÈGLES :  

 le remboursement des trajets terrestres s’effectue : 

 pour les trajets urbains en bus, tramway ou métro, sur présentation du titre de transport ;  

 pour les autres trajets, sur la base du prix du km SNCF en 2
ème

 classe ; 

Nota : les frais de péage peuvent être remboursés, sur production de la facturette émise lors de chaque 

sortie d’autoroute. En revanche, les frais de stationnement ne sont pas pris en charge. 

 le remboursement des trajets aériens ou maritimes - qui appellent une autorisation spécifique 

préalable, dans le cadre de la politique d’ouverture internationale du lycée - s’effectue sur présentation 

du titre de transport. 
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IV - DOSSIERS DE DEMANDE ET JUSTIFICATIFS À PRODUIRE : 

 

1 – CIRCUIT ADMINISTRATIF : les dossiers de demande de remboursement sont : 

 remis aux stagiaires par le professeur responsable du stage ; 

 restitués par les stagiaires au même professeur qui : 

 vérifie que toutes les rubriques sont précisément renseignées ; 

 examine et valide - ou non - les pièces justificatives produites ; 

 appose sa signature à l’emplacement prévu en signalant, le cas échéant, les anomalies 

constatées ; 

 transmet les dossiers de manière groupée aux services d’intendance. 

 

2 – CALENDRIER :  

 les dossiers sont à remettre au professeur responsable au plus tard 15 jours après la fin du stage ; 

 pour les stages se terminant en juin-juillet, la date est reportée au 20 septembre : au-delà, le dossier 

ne pourra plus être examiné. 

 

3 – CONSIGNES : les prescriptions figurant sur l’état de frais de stage doivent être strictement 

respectées. Tout dossier incomplet ou comportant de fausses déclarations ne sera pas traité. 

 

 

V - ASSURANCE ET RESPONSABILITÉS : 

 

Si l’élève utilise son véhicule personnel pour se rendre sur son lieu de stage, il doit ATTESTER 

QU’IL EST ASSURÉ. 

 

En cas d’accident de trajet, il est impératif d’informer le plus rapidement possible (dans la journée) 

le SECRÉTARIAT DU PROVISEUR. 
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Annexe 6 

 

CONVENTION BTS 

 

 

 

 

CONVENTION DE STAGE 
 

BTS 

 
 

 

 

Article 1er - La présente convention règle les rapports de  

 L’entreprise : .........................…………….........................… 

 Adresse :      ……………………………………….………. 

                      ……………………………………………….. 

                      ……………………………………………….. 

 Tél :             ……………………………………………….. 

 Représentée par : ………………………………………….. 

avec  Monsieur. Jean Michel BRIAND, 

 Proviseur du lycée polyvalent d’Estournelles de Constant 

 72205 LA FLECHE,  

concernant le stage de formation professionnelle effectué par : 

 M.  ........................................………………... 

étudiant du Lycée d’Estournelles en classe de première année de Section de Technicien 

Supérieur en ……… en vue de l'obtention du BTS ………………... 

 

 Le lycée devra porter cette convention à la connaissance de l'étudiant ou s'il est 

mineur, de son représentant légal, et obtenir de celui-ci, préalablement au stage, un 

consentement exprès aux clauses de la convention. 

 

Article 2 - Ces stages auront pour objet essentiel d'assurer l'application pratique de 

l'enseignement donné au Lycée, sans que l'employeur puisse retirer aucun profit direct de la 

présence, dans son entreprise, d'un étudiant stagiaire. 

 

Article 3 - Les programmes des stages seront établis par le Chef d'Entreprise en accord avec 

le Proviseur du Lycée, et en fonction du programme général de ce Lycée et de la 

spécialisation de l'étudiant. 

Article 4 - Les stages auront lieu du …………….et du  
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Article 5 – L’étudiant stagiaire, pendant la durée de leur séjour dans l'entreprise, demeure 

étudiant du Lycée. 

 

 Il est suivi par un professeur de l’équipe pédagogique : ……………………………… 

 Le stagiaire est suivi dans l’entreprise par un tuteur : 

 M. ou Mme   ………………………………      Fonction :  …………………………… 

 

Article 6 - Durant leur stage, l’étudiant sera soumis à la discipline de l'Entreprise, notamment 

en ce qui concerne les visites médicales et l'horaire. 

 

Article 7 - En cas de manquement à la discipline, le Chef d'Entreprise se réserve le droit de 

mettre fin au stage de l'étudiant stagiaire fautif, après avoir prévenu le Proviseur du Lycée. 

Avant le départ de l'étudiant stagiaire, le chef d'Entreprise devra s'assurer que l'avertissement 

adressé à M. le Proviseur a bien été reçu par ce dernier, et s'il s'agit d'un étudiant stagiaire 

logé par l'entreprise, que toutes dispositions ont été prises pour le recevoir. 

 

Article 8 - Au cours du stage, les étudiants ne pourront prétendre à aucun salaire de 

l'Entreprise. Si le Lycée ouvre droit à ses étudiants au bénéfice du régime d'assurances 

sociales "des étudiants", ils continueront à recevoir, au titre de ce régime, les prestations des 

assurances maladie, maternité et éventuellement les allocations familiales. Dans le cas 

contraire, les dites prestations pourront être servies s'ils ont la qualité d'ayants droit d'assurés 

sociaux au sens de l'article 285 du Code de la Sécurité Sociale. Par ailleurs les étudiants 

continueront à bénéficier de la législation sur les accidents du travail en application de l'article 

412.8.2 a et b 1er paragraphe dudit code et devront être munis de leur carte d'immatriculation 

sociale. 

 

 En cas d'accident survenant à l'étudiant stagiaire, soit au cours du travail, soit 

au cours du trajet, Le Chef d'Entreprise s'engage à faire parvenir toutes les déclarations, le 

plus rapidement possible, à M. le Proviseur du Lycée. Il utilisera à cet effet les imprimés 

spéciaux qui seront mis à la disposition par le Proviseur, à charge par celui-ci de remplir les 

formalités prévues. 

 

 Cependant le Chef d'Entreprise contactera, si ce n'est déjà fait, une assurance 

garantissant sa responsabilité civile chaque fois qu'elle sera engagée. 

 

Article 9 - Les frais de nourriture et d'hébergement resteront éventuellement à la charge de 

l'étudiant. Les frais de formation nécessités par le stage seront à la charge de l'Entreprise. 

 

Article 10 - Le Proviseur du Lycée demandera au Chef d'Entreprise son appréciation sur le 

travail des étudiants stagiaires et, s'il y a lieu, sur certains points particuliers qu'il jugera 

nécessaires. 
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 Il sera remis aux étudiants stagiaires un certificat de stage indiquant la nature et 

la durée du stage. 

 

Article 11 - Pendant le stage, l'étudiant s'emploiera à rédiger un rapport dont il devra remettre 

un exemplaire à la Direction du Lycée pour le ……………de la deuxième année d'étude. 

 

 

Lu et approuvé, Lu et approuvé, Lu et 

approuvé, 

le................…… le ................…… le 

................…… 

 

Signature du Stagiaire Signature du Chef Signature du 

Proviseur  

ou son représentant légal d'Entreprise : du Lycée 

 

 

 

 

fait en 3 exemplaires : 

- L’étudiant stagiaire ou son représentant légal. 

 - M. le Chef d'Entreprise. 

 - Le Proviseur du Lycée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


